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EXJ\fv'iEN DES lli~PPOR':i:S MmUEI.S i HO'lflELLE-Gt;INEE, Année .ter:d . ...-iee le 30 juin 194, 

(T/266l T/354) ( suite de la discuss:'.on) '° 

LE FnESJ])ENT ~ la e.éance est ouverte" Nous co.::itinuons 1 'examen 

du ;::-a:ppc.~•t sur la Irouvelle-Gui:iéo~ ·Nous avons achevé 1 1 ox2.men dos rliYO::'GOe 

c::ucotians 6.critee q_ui avaient été :posées, et. nous en eo~es restés hier 

eoi2" à la discuesi.on g0n3raie sur le rapr,ort 0 

• M~ LAURE:NTIE (Fra:1.ce) t ~.Te ne :prendrai q_uc le minimum do temps 

au Coneeil, m:1,is une question, qui a été soulevée à nouveau hier p:i,r le 

rc:prése:itac:t de la Chine me semble nécesaitor tout de mSme. q_uelque clarifi

catior-0 

Il est pose:!. ble qu~ des conventions d I ordre colll':lorcio.l ou Ui."le org9.

nieation internatior.ia1e· du commerce :puissen.t fa.ire échec, ma.inter..ant ou 

]?lus tar-c'.1.s à corta:;i.1es dispositions que pourraie:it prendre les Fuiaeances 

adL!.inistrant0s vis-à-vié des Territ.ciree soue tutelle co:qco:::-nant l'entrée 

des prod.u.its vena.n:i; de · ces territoires dans leur métropole. 

Si c'est le cae- ce q_u' 11 ne me :paraît r,as utile de discuter ma.in

tena:.!t et ::.ci- en tous cas la chose ne concerr:.e pas le Conseil de tutelle; 

elle !1G peut concerner ·qu'. 1une organisation commerciale do co:n:tr8lec Le 

Conseil de tutelle est appelé à se prononcer sur le système d'a.dm:i.nistra-, 

"Gion etj sur la confor::ù-:~'.~ cle ce e:•et.è:me à la Charte et à 1 'Aocorél. 6.e 

t1..1.'i;e].lo 0 

Rien azms la Charte ni dane 1 'Accord de tutelle ne se ra::;,porte à la 

q_uestion qui a été soulevée~ En conséquence, le Conseil de tutelle n'eet 

pa.o hat ·: .i.ité 1 à mon sens, È.. porter son attontior..>. su.r de pareilles questions. 

Encore une fois, il apparti~nfu.•ait à d'a~tree organismes internationaux, 

le cas échéant, de s'en occuperp et ce n'est pas le Conseil de tutelJ.e qui 

aurait à se prononcer à ce sujeto 
1 
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En co qui concorno l' cnsecfülo do ln discussion sur le ro:ppcrt présenta 

pc.r le Gcnvorncmnt australien sur la Ifouvelle-Guinée, je dois dire 

eue je pnrtngo entièrement l 1c.vis très so.{~o qui ~ 6tv ox~)rino po.r 

le représentant de 1rrrnk. 

Ltoxnnen du rr.tpport préc~_dcnt, uu cours de ln sossion do 19!~8, 

c.vni t pornis c.u Conseil clc -;_)rendre un certain nc□bro è.e roccru:cmlrstions , 

tl 16to.blir doo conclusions doil'~. il :n'oot pns -pocblble nujourd 'hui de 

vérifier 1 10.pplicntion, ncn coulemont parce que lo lri.ps de toni:)s n ,.5té 

tr::rp court mais parce c:uo le ro.p:port quo nous oxo.nlnono o.ujcurtl 'hui 

noté utc.bli trop tôt pour gu 1il nit 6tu possible do foire une c rn:_;o.rnison 

entre l oo déoiro, los rocc[mnndc.tinns 

do tutelle et loo f c,i ts CJ.Ui ont pu en 

leo nméliorot i ono qui ont pu survenir 

ot les concluoi ono du Conseil 

ré nul te~/ d I une fn~on cénur::-,lo, 

du fait de 1 1npplico.ti on pQr le 

Gouvornenont auotmlien clo cos rocom,::mclc.tiono. 

De.no ces conditions, il oc scr:ible snco de cc;nfirt!lcr l~onsonblo dos 

rocor...m::lndc.ti ons qui nvo.iont été faites 1 10.nn~o dornioro, d'insister 

o.upr 0s o.u Gouvornot:10nt o.uotra.lion peur qu I il apporte toute en sollicitude 

à cc quo coo roconr..n.ndntions soient suivies d'effets ot dtobtonir 

ésnlonont do lui quo le r apport do l'nnnoo prochaine nous donne loo 

r éoultnts do 1tapplication do cos . r ocotnnndo.ti ons . 

Ai ·rn i, no 1,ordrons-neus pas un toL1ps qui •ioviont tlo 1ùuo on 1_:lus 

vr écioux ot pourrons-nous o"b tonir une efficacité c_:ui _sora cortnincncnt 

"boo.ucoup plus crundo quo si è.eo rocor.irumtlntions énisos on 1949 vcnniont 

chovcmchor ccülos do 1948 d rune faç on ç_ui serait p:J.rfo..i tonont inutile. 

M. SOLDJ .. '1.'0V (U,nion clos Républiques sccinlistes seviétic:_uoo) 

(interpréta.t i en du russe) : Avant do passer à l~unnlyse dos renseir,noncnto 

qui nous ont été trc.nsnis par lo Gouvornonont o.ustrnlion do.no oon ro..:)port . 

our 1~ Nouvelle-Guinée pour l'exercice 1947/1948, il convient de fnire 

ressortir qutnussi bien dans cc ro.?pcrt lui-nôoo quo dans los réponoos 

fo.itcs pnr lo représonto..nt sr,écio.l eux g_uostiono écrites ot ornloo, 

no ficuront pas suffionn~ont do données do fait sur plusieurs cuostiono 

fonclo.nontnlos fiGurnnt dans :::..e g_ucotionnc.iro. 

C'est ainsi quo ni dans lo rapport, ni dans les répcncos du 

roprésontnnt spécial, nous n'avons pu obtenir d 1inforœtiono préciooo 

• our los conditions et le coût nininu~ do ln vie dans lo Territoire sous 

tutelle. 

Do nôno, los ronseienoncnto r:'lnq_uont sur le è.évolopponont do 

l'cnsoicnonont, l'état èo ln snnt6 publique, etc•·•• 

Il convient do fo.iro roos ortir tout pc.rticulièrecont quo l'Autorité 
};U 

cbD.rcée de l'c.dniniotrntion n 1n/fournir aucune infor~ntion précise 

ctll" la. pnrtici:pntion do ln population c.ut0chtono , ·è. ln vie poli tique 

du Territoire soue tutelle. 
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Il fo.uclro.i t 030,lenont ci t or tcute Wle série d'autres c:ucstions ,. 

our looquollco 1 11\utorité cho.rcée de l'a,èninistra.tion n 1a. pa.s fou~:'Li 

loa ronccic;nononts ncfoesso.iros. 

Il convient do soulicner que 1: insuffisnnco do□ infor1:lnticns 

tro.noLicoo ténoi cno non soulonont clu œ.ng_ue de bonne ·rolontu cle 

l 11\ut0rité cho.r c(o è.c 1 ra.clninistro.ticn pour f ournir nu Conseil uno 

è0cunontr.tion COrJ.)lèto, nc..is encore do se.. -propre icnoro.nco cnr il s 'oct 

c..véré: ç_utcllo n'['.vo.i t po.s j_)ris l es C1esu1·es nocesso..iros pour 

ontrer r ondro l o. réo.liso.ti on dos dispositions de ln Chnrto dos Nations 

Uniac en cc q_ui concerne le sy.st01:10 intorno.ti ono.l do tutelle" 

En offot, ni ù.o.ns l e r q::rpcrt, ni do.na l os réponso_s fa.i tes IJC~r 

le ror r ocentc.nt sr,écio.l, nous no pouvons trouver do ronsoi13ncncnts 

sur l o. j_)Qrtici1)ntion d.o le. r,opul.b.tion du Tc~cri t aire o. P o.dninistrntion 

clu Terri toiro~ Quelle on est lo. raison ? Il est fo..cilo clo constater 

quo ltf,ut orité cho.rcée c.le l'nclninistrc.tion ntn prlfl ·n,ucuno disposition 

en vue cl'nssuror ln pcrticipntion è 1ia.dninistro.ti on du Territoire 

s c:us tutelle do ln populaticn cutcchtono. 

Aucune oosuro ntn é to prise ~our pernottro ln pnrticipo.tion 

dec indi.::;ènos nu,foncti onncnont dos cr gc.nos l éGislntifc , exécutif c 

et judicic.iros èu Territ oire . 

O .. s no saurait ci ter le C['.S d 1un soul c.utochtono do ln Ifouvello

Guinéc pc.rticiï.)nr.t directooont à lîo.dninistrdion du Tcrritoi:ro:, q_ui 

est o.clninistré uniq_uooont -pc~r c"..os f onctionna.ires nustrnlions sous 

1 1o.utorit6 do l'il.dninistrc.tour~ 

Tous les postes de l YJ\clninistrntion, c.ussi bien supérieurs 

q_uo noyons ou t out à fo.i t subordonnés, oont occ upés po.r dos fmstrnlions, 

qui assurent l!onticr f onctionnonent des sorvicoso 

P011r un ncnbre clo :.685 fonctionne.ires o.ustro.licns, on no trouve 

quo 112 indiconos enployus pc.r 1 10.doinistro.ti on à dos trc.vaux de 

bureau, ninsi ~uo ltindiq_uo le rc.pport. • 
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Ces 112 personnes , , ainsi que nous l'a dit le représentant spécial, 

.~·ont .qùtune 11nstruction primaire; elles travuillent en que.lité 

dfhuissiera, garçons de bureau, dactylos, etc., et autres postes su
balternes. 

Il n'y a, dans le Territoire, aucun organe législatif ni Judi

ciair~ dans lequel les autochtones aient une re:9ré!-3entation, Il y a ' 

plus . ~conformément aux !lires du représentant spécia1
1 

dano le Torri

toire sous tutelle, il n'y a pas une seule personne poosoclant uno 

i:istruction secondaire ou supérieure • • 

La population de ln Nouvelle-Guinée continue à vivre, sauvage et 

ignorc.nte. Pendant les nnnées au cours desquelles l'Autorité chargée 

de 1 1administration a exercé son gouvernement, celle-ci n'a pris 

aucune mesure effective ayant pour but le progràs social, politique 

et économique du pays; 1'1,utorité . chargée de l'administration n'a 

. tendu, en aucune Inanière, à orienter la population autochtone vers 

l1autonomie ni vers 1 1inde;:peufüince, 

Si nous comparo~s le rapport dépos9 par l 1Autorit6 chargée de 

l 1administration pour 1 'exercice 1946/1947 avec le mêmo rapport con

cc:.:·nant l'exorcic~ 1947/1948, la constatation s 11mpooe que l'l,utorité 

chargée .de l'administration n'a rien fait pour réaliser de fagon ef

fective les disposi~ions de la Charte. Au contraire, nu début àè 1949, . • 

.le Gouvernement australien e adopté unè loi en vertu de laquelle le 

Territoire sous tutelle de la Nouvelle-Guinée fut uni au Torritoir, 

colonial adJa c ~nt de Papouasie, ceci dans le cadre de la soi-dise.nt 

union administra~ive qui existe entre les deux contrées. 

Cotte union administrative affecte profondément tous les aspect 

de la vie du Territoire ·sous tutelle et place le développement social. 

politique et économique de celui-ci ~ans le sillage do celui de la 

colonie de Papouasie. Cette ,ion est une gâne, un handicap et m~me 

annule toute possibili "..;u de développement du Territoire soue tutelle 

dans la voie de l'indépendance. Cette union mène, sana aucun doute, 

à une intégration écmomique et :politique com:plète du Territoire sous 

tutelle, au déni de son statut particulier et, en quèlque sorte, à lu 

fin de son existence en tant que Territoire sous tutelle, Lu créatio0 

de cette union n'est paa compatible avec les buts et les tâches }ii1t1~f 

par le système internatione.1 de la tutelle. 

Pur conséquent, la dolégation de l 1Union soviétique est d'avis 

que le Conseil de tutelle doit recommander à l'Autorité chargée de 

liadministration de créer dans le Territoire des or(;8.Ilos légis.letifs 

et administratifs indépendants d'organiemec quels qu'ils ooiont 
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r~sulta..11t de 1 1u...'1ion du Territoire sous tutelle avec la ·colonie de 

Par:ouasie 0 Il recommandera égaiement à l'Autorité chargée de l'ad

ministration dè prer:.dre dans ce but des mesures législatives ou 

autres de nature à asst..rer la participation de la population autoch

tone aux organes législatifs, exécutifs et judiciaires êlu Territoire. 

Ensuite, le Conseil de tut~lle doit p:rendre é::i co:nAidérc.tion le 

fo.it quo l~J,ut;rité cl~m'é;Ôe de 1 1.nc1nii:::d.stration ntu po.s udictu, jus• 

qu? à :présent, les mesu:."Œ utiles pour assurer le progrès économique 

de la population .. De .larges couches de la population de la Nouvelle

Guinoe en sont encore aux phases de développement les plus primitives. 

Le t1~ait essentiel de cet état de .chose est 1 rexistence du syst?Jme 

tri bal, et son :maintien. 

La population du Territoire vit selon une économie r.aturelle; 

elle ne participe pas· au èléveloppement actif des ressources naturelles 

de la région~ En e·ffet, les plantations, les :mines d'or, sont entière

ment er..tre les !nains des s o c i étés australiennes, qui retirent des 

bénéfices ccnsidérable·s de l'exploitation de ces richesseso 

Sur ces plantations et dans ces mh-i.es travaillent r7.822 i."ldigène 

sur ce total d'employ6s; 60702 personnes gagnent I6 sh. 1 p Q par mois, 

tandis que 9.rr7 autres salariés gagnent seulement 15 sh. par mois~ 

Ces salaires misérables sont :l.nsuffisants, non seulement pour entrete

nir la famille de ces ouvriers, mais pour leur permettre même de sa

tisfaire à des conditions de vie no~males pour eux - mêmes~ 

Il est éloqÙent, ·à ,cet égard, de comparer les salaires touchés par les 

• Euro:péens en l'fouvelle-Guinie avec ceux reçus par les indigènes pour 

qu 1 paraisse plus clairement encore 1 1insuffisante des payes attri

b~éesaux autochtones. A titre d'exemple, l'annexe X au Rapport indi

que qu'un mineur européen gagne un salaire de 426 à 474 livres austra~ 

lierines par a..1~ D'autre part, à la page XXXI de l'annexe on indique 

. qu 1UL:. ~neur indigène travaillant pour le compte d'entreprises privveo 

reqoit, en moyenne; 39 sh. • par mois, c 1est-à.-dire environ 24 livres 

australiennes par an. Il en résulte que le mineur indiGène re

çoit U..'"l salaire de 20 fois inférieur à celui qui est attribué è. U.'1 

mineur européen~ Cependant, ce salaire zr.isérable perçu par un mineur 

indigène est de 2.,5 fois supérieur à celui perçu par un ouvrier d'au

tre catégorie .. 

En se fondant sur cette comparaison, il est facile de se représen• 

ter les cond.i tions de travail des indigènes occupés sur les plantatior. 

et dans les :mineso 

Certains autres faits pourraient être cités; ils démontremient 
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que 1 11\utorité ~hargée de 1 1administration no prend pe.s les mesures 

utiles en vue . d 'amuliorer .la position économique. de la po1)ulation 

indigène. Toutefo_is, les exemples que nous venons de citer sont 

amplemerit suffisants pour établir que la ;politique suivie .par l'Au

torité chargée de l'administration condamne de larges couches de la 

pcp~lation, dans le domaiméconomique, à uneedstence mieérc.ble, 

confinée aux conditions de 1 16conomie naturelle dans u..~ Etat presque 

sauvage encore .• 
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(l.( 
a.e.:1 sala:trea inf:lmeso 

:r.sszo;~•t,h• t].tia 1 aP.;.;.t;oi•:1tié cœ:rgée . ù.e l ~aànj.n:J.st:ro..t:î.cn &:::r..ar0s U..'1-S filsc:t'i-

:r:t:tn'.it:t:m éi.':'ls pliw fla.g1.,e,1:.1.-teB, 0:1tr·a les se..J.a:!.~'3S all~;,;S,;; à la :;1t::p'J.la.

tlo:a ~.-.. 1-t:xh't;o::;0 et cem~ ace or-ltfo e:i.--:x t:ca1-a.:Ul0tn's etu•o:i?éens. 

Le c,,~r.-,eil de tutelle ô.oi"i.; l'.'\~•Jaa;m.s.nà.er à l ~Atit,o~ité o:b.tt:::-g§e a,.1 

1 i\e.ü:œ.h,.iat-i:-a'bio:i:1 :.l ~abrogs,: cette poli tiqua a.isc:r:tminato:t:re dans lo 

i'.to,r1.':l.:lne cl.es sa1a5..rea$) a:i.r:.Bi q_U.l'} toute.; les orùor .... uancoe a:yan-t ti.i.l ca:rac .. 

t~}:;'G d:J.so~~=L:ll'!:',nat,ctre à l ïéga,:,d de la :çopt\le,t,:ton e.ut:oolrto:\r, ~ l v c:r.do!l!'..ance 

orr(f-Bchmt les i6place:raeni;s ds la po;.ttla.J;.;ion inJ.!gi,n:3 en·t:-:- ) het'.!'P,S du 

a.1nsi que cl 1au:t:res O?'ùonnances • cUacrim!imtoi:ras 

L,::,s crio1man;:;;cs o.ifJ0ri:mi:!a·lioi:ros qui scri.t actuollemsnt e·n vigae'!.:l~ 

cois·è.itu0nt u:ne i:.tf::r-aot:lon è. l ~.Az-·b:!.cle 76 dt:) la Chr.-.t.l"G3 c11;?s Nation.a 

U:..-ttaH <-lai in,li(l'!.:r.e q•~~e l s1,,'.!le cî..0s tâohes fo:r.è.ame:rrtalee de la tutelle est~ ~~' 

e~ .snùot-:.ras~r le xesl)8ct d.es ch-o:1:ts 6.e . l ehom:ne et des l:roertés 

~fœ::l!.a.rr.m1tales :pou:;." tcus » sa:'.W distinction é1.e ra.ce, d.e s -3:re; è.;:, 

LiA'.ï.·borité chargée d9 1va.funin1.stra:tionn?a l)as lo aroi.t, d 11:.n1f~t'oind:i'.'e 

uea ~.;'.Jpos:t-t;:tona de la c:i.arM et; elle d.o:i:t; pra:o.•1:ce les :mesu!'as i;.;.t"!.:ts,-, 

' 
Il oorlvfa:n:t; 6galel'.lent de note11 QJJ.e 1 1.Autori'té c.ihe,:cgée d$ 1 1edrninia-

syst~:rr~n tJ:i"bal r;-ta~~t: ,::3,s·~èmo ël ~atito--s.(ù:.di1ir:Jt1·'\?\>t:!.cn :t1epo;3s::.-!.t aux, des 

pr·i"JJ,(i i r,o B dé\:,·;·,:;:t•a t.i rJp.es" 

Cette .9.v.ost.5.on a déJà fait : .. ~o~:>je-t., ausa:i M .. e::i en CE ç,ui concez--;.1e 

13. Ffo·:i~-ralle-Gu:tr-Ae que les au.tiiek! Tel'l'i'tol:r.es sous tatelle, d ~u.ue 

d.tsc1.1.,1s:!.c::1 è.é'.;;ai1ls0 a.'l. ccu.:t•s rle la troiaièms session du Conssil à.e 

t~xteJ.J.~,. lore de 1. ~sxaman à.es rari:po1~ts sur la Ifou,·alle..,C.uinée o·è 

sm.• d?a,;.t;:::-es Territoires, a,iue;i guiau ocu!'s cle la g:aatrième session 
. \ 

du Conseil t:.e tu:t.3lle.ct/'•1~êpcqu.e actuelle, 11 me eei1ible g_u z11 nîwt 

tc,_,_t.; à ±'c.i t è'ii:tdeu·:;a ïJvU::." tour-; les merâbres â.u. <.,onsoil. 

La rlé:..0gat.J.c,n soYiétit.l,ue est à. 1a-vis g_ue le 1:.1yatbme ·t:d·bal gp_i 

e~:j.ste a«:t~;,ellem.:3:-:.rt~ ù.F.,.t1.s co Ten•itoi:re n jest pa.e c~..npa:tf;:ile a-..0c le 

è.:freJ.o:ppô:rrt8ïi't; poli 1;i~'.l.8 p:rog.1.'\ô•Ssif c:tans la vofo de 1 ga:i;d,ci.10:::a:!.e et êl.e 

l ~i;.1clo:çan<la'!l.oe e-;; elle estt:;n9 qv_e lû Con.seil de tutal1'3 doit reco:uiaJand.er 

à l ".l\1..rtoJ:·:l'..ta cha:."gèa tle l ~af:m1n:i,st:ra:tiou dà !)1-en.dre ·i;o-v:i:.ea lea rr,,;3au:t-ea 

n~''3ésaa.:tres en v-.-te r~ ~assurer 13. tr.av.ai t:!.on â.u. a;rstè:rne ~.:;:.~nial à un 

syi:,bJm d'au'bo-aàminist:ra.t!or;. reposant. su:c éiea p:?:·ir1,~ipea clG°:m.ocl'at1gp.es., 
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• irn:·;:!Ji\.n.-H a.a la . t:n-::tai~:me sassion du Conseil, ai!'Bi qu tau c::;u:es 

r_9 1a p:r.6s~ff1"~0 sesa:J.or.., or1 a fait œ.:intes foin ·ress61•tir- que 1 1.1\uto

rit[ ch:=i1"ga5 do Padalr.1...'!.0tr.ation è.o.it augrusr..t::<::• fos allooatio::.s dos-.· ' . 
tinées à l 1:!.r..st;~rnct:.'Um 71.foli.qv.e et à la ea."1.~é :publi~ue, e·t favo.r·isor 

1 îam,&l:to::·at:to:n c~nstante Ele cea èi.c.~ .. uc iru:port~fl"t.t: · e::i:_J::-:-rt8· 

t:ca.-tj_o~!o 

è.e l~a.Wnis-

L 9.tït'.to~ité chl.l.rgèe è.s 1 tar.:m.inistration doit dœ::ne!' des p-:Jss:i.bilités 

i!.~lnstruction aux !ndi~:Joa du Te~ritioir.a et, dans ce but, or.;anissr . 

u~1.e aér:J.a d ;éta1:.1.isss:menta d ~s~sôil9,l<;l.IOOnt s5con:fa.ir3 et s11J10~ie~r,. et 

la C6::-.trc:e::l.l d0 tuœlle cloit reoetr:m9.nd.er à l nAtltorit~ cha::-gae de l 'ad1n.1-

nistr21.tion c'l.e d~:r.:!.gn• l'augme:itaticn lies allooà:èiio:ns dBst~:;i.6'os è 

l 'cr.seig.1sn1Snt p1t1e l)e,!'ticulik•ement vers l fenseigœmei:_:.t secondaire 

et e.upf.~rieur et vor-s les autreo 11aso:ina culturel~. 

Il cœni0nt égaleI'l:9Ut de faira rernl:l,l''l';.sr que, juequ 'à. :p:réson·iï, 

12.ti.u!io:dté cba."!'gée cla Paë!.m:lnfotrs/.;ion :-1J. D-~·de·c, ms coo.i'o!'IDÔe au:c 

rècc!W""..a.r.1dat:tons è.u Conseil à.e t,iitelle en ce ·<r.:ti ccnce:-i.--ne le s;ysttme 

ci r1m:roF.i:î:!.i:î.cn da la populat.ion autochtoue~ Le Cma&i!. dsv.re.i"!i 
'>. . ,, • , 8 

réc •. u.;n.ai!der ti. PAufa-,:rite ohargc:e de l •aàminist::a.t!on de pre:-ifa•e 

des m9s1..:reo visant à. rempl>;J.cGr 1 Vim:pût par cap,.ta. e.t 1 ':tmpÔt par ...c--~~ ........ 
feu par un iro.pô·t sur le revenu :prog:•essif tena:nt ccmpte cle la situa .. , 

tion matt..--ialle dea hab:ltants et de laur facr!ltea ël.e pa:te:ment~ 
1.!:ellsa son·b, briÈr;e:m~mt e.xposôes, les :::-emE'..r.qnas f1Jr.d.runel:.tales 

que la d.èJ.6go.tion soviéiii'iue désire :présentt .. • su,:, la r-a.ppœ·i; ,iu 

Gouvernement auztraJ.ier1 sur la Territoire aoua tutel:~e è.s la. Iîot1v0lle

Guinée pour l'exercice 1947-1948~ 

La è.ÉÎ1.ègàtion so71ètique espore que les recœ-ill'.ll:4--ii3.a.~;;iœ1s fi:3 

~ tunion so,;:-i6-ciq:li.e., qui onJ-; pou:..· but d' aaeu..---er j_a ~a.lisatio:-.1 des 

çlispositions de la Char.ta par l'Auto~ité chargle ds lfaèIDir.~st~ation, 
,-

~ecevront l~appul d& tous csu.x qui c~naidÈront lea ,4uëations ~e 

-yu telle 1:.rte:i:'lmtiooale avec le souci de · défendre les intérêts des 
I '- , î ., •-. t populatioü.3 :!.rLdigene.s et non rwec la .s0u~e prljoccupation ego_o e 

/i. tassu.re:r des oon~iM.ons fav•:i!'ablea à l îinvestiss0me:o.t do capitaux'o 

M. nmw:s (Ph:J.lippines) (1nte1•p~Jtat10:a de l~a..,glaifl) ~ 
La p:r.emiè::o ~éaction de ma cleJ1gation, à la lectu::-e du raptiort sur 

l 'afutlni.st:ratim1 é'.e la No-uve:!.J..e...,Jui.nés pour Pannée 19/+7_,19.~}8->' a 

&té le seuti!:'J.ôn·t ù.è0.V!n.sI.1.ffisar..co de ce ro.ppo::;,t. 

Nou.s a-v-or.s éc.:,t~tè av·oc ·soin les renseignen:.onl;s cœ.:plèm...'m-taires 

qui nous ont été fol1.l'n:ts et., en :particulier, cdm: qui avaient lté 
de:t::atcMs 1 •an dernier :par le Conseil, au cours cle son éti.,.ds du :rap:pt.'ï.•t 

eU:t' l 'a-:ms'é 1946.~1?,1,.7 1 ro~seigne~u"iia ~ue l 'Auto:r.ité ch.n.~gée do 
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1 ~aè..:min1strn:tion a:vait ét6 :priée de. faire figi.,~rer ë.Pi .. ns le rap:port sur 

l 1annêe 191}7.,.,19!~8 
0 

C •t~i::rt avec w-is certaine a.6cept1on que noua avons constat~ q·:.1a ces 

renoe:T.gnementa corc.:pié!llèntaires ne ±'igi::.1:1aient pas dans le rapport sur 

Pann4.8 1947 .. 1948e Nous avens donc d.Û r6~ter la demande faite l'all1l.ée 

ù.9rn.~.bi·a e-:ius forme de questions co.m1ilémenta:.tres adreesle9 au r·eptészu .. 

ta.T..rt Gr,éoial, au début a.a . la préeente session. 

1e rep-.céaent&1.t spécial n!..>us a e).")?liqué que la demanda de rensei

gnemen.ts com.plémentai~ea faite pa.?:' le ConseiJ. neaye,it pas été reçue 

en tem?s vüülu :par l'Autorité chargée de l'administration pom:- ~ue 

toutes lee dcm.n.4ea nèceesaires puissent Btre ré'ul1ies dans la rapport 

su!' l'lannèe 1947-1948~ ceci en dépit o.u !ait ~ue le re:présentaut 
, é' , , 't d. .:l. ,. ;' " j"· S]?ec :tal tait :p~esent au Conseil ... orsque cev e . e:manu..'3 a e-1.ie :i.a .1.1e 

au oou:cs de J.a dernière session. 
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Ces renseienemanta com:Jlnmentaires auraient pu é'tre Joints en annexe 

au rapport. t~is rien de tel n'a ét é fait. Les réponses mtoos du re~i~

sentant spécial aux questions supplémentaires écrites n'ont pas été satis

faisantes, :malgré la promesse da faire figurer to~tes les info:rr.iations né

cessaires dans le ra9:9ort de 1949, qui sera mis en discussion en 1950. 

Les bénéfices r éa}.:isés, par exemple, par les mines d'or n'ont !)as étf 

ind1quéa; on nous les promet pour l'an prochain, mais c'est e~ 1946 que 

nous les avions demandés. L'Autorité charg/ e de l'administration ne not:s 

d.onne pas les raisons pour lesquelles ces renseignemsnts n'ont pas ~tE~ four

n:.s.- Il ne s'agit certainement pas de la destruction des archives d1avant

euerre, puisqu'il est question des bénéfices réalisés depuis la guen·e. 

D'autre part, 11 nous aurait inté:i;-ossé de savoir quelles l'l'.asures l 1Au-· 

tori té chàrgi e de 1 1 administratim1 avaient prises pour mettre en pratique 

les reconmiandations faites par le Conseil de tutelle l'an dernier. Il n'est 

pas fait mention de ces recomtlandations dans le rapport de 19489 et les 

r éponses données par le représentant spécial sur ce point ne sont pas très 

satisfaisantes. 

Nous ~renons note de l'assurance donnée par le représentant sp4cial 

que le point de vue du Conseil de tutelle en ce qui concerne l'union admi

nistrative entre la Pa:oouasie et la Ifouvelle-Guinfo a été pris en consiM

ration par l'Autorité chargJe de l 1admi~istration et que les idées '.;mise 

au sein de ce Conseil se retrouvent dans l'accord passé en mars 1949 cr<'>ant 

l'union administrative en question. Mais nous n'avons reçu aucune assu

rance similaire en ce qui concerne le point de vue du Conseil sur les con

seils consultatifs ou conseils de village. On ne nous dit pas que ce point 

a <:té examiné par l 'Autorit0 chargée de l'administration, 

En fait, · en réponse aux questions orales, le reprf. ssntar.t sp{cial a 

reconnu qu'aucune modification n'ét?it intervenue dans l'acte de 1949 pcr 

r-api)or-t à l'acte de 1948 présenté l'an dernier, En effet, les sections 25 

~ 29 concernant les conseils de village n'ont subi aucun changement, et ceci 

en dépit de la recommandation du Conseil selon laquelle l'Autorité edminis

trante devrait réviser la conatitution ~t les pouvoirs de ces conseils afin 

de leur donner une plus large initiative dans la conduite de leurs 9ropres 

affaires et afin de préparer les habitants à une participation plus active 

aux organismes lE'.cislatifs et administratifs du Territoire. 

En ce qui concerne les autres recormnan,lations du Conseil, et en ,::iarti

culier l' établissement d 1un procramire à long terme pou~ le progrès politique, 

économique et social du Territoire, l'Autorité chargée de l'administration 
grand 

nous deI!l.9.llde un plus/Jélai pour sa réalisation, en tenant compte de l'assu-

rance donnée par le reprJsentant spécial quê -ce i;rogra:m;ne est actuellement 

à 1 1 ,:tude. 
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Le Conseil a donc le choix .entre deux solutions: ou .bien r éaffirmer 

leà rècommand.atfons de l'an dsrni3r, auxquelles îl n'a pas ét t donné effet; 

ou ·bien, attendre que . ces reco!JJDlandation.e _ soient mises en r,ratique. 

, Jt.ia dél égation est pr~te à accepter l a . suggestion du représentant de 

l 1Irak tendant à ce qu •une r c-: solution du Conseil de tutelle attire l 'atten

tion de l 'Autor:1.té chargée de l 'adm:i:nistration sur les recollJ]]andations an

t érieures de ce Conseil. Mais cela ne suffit paso Les r él)onses que noue 

avons obtenues du représentant s pécial ·au cours de cette discussion ont 

fait ressortir certains fa~ts au· sujet desquels des mesures précises peu-
~ • 

vent etre prises par le Conseil soit par de nouvelles recommandations, soit 

en étendant et complota.nt les recoimuandations de l'an dernier. 

: ~ Les observations que ma délégation a l'intention de présenter seront 

considérablement abrégées, après les co:mnentaires que nous ont dé jà pr16sen-

• t és les autres membres du Conseilo - Ceci me permettra d'éliminer. les ques

tions 'dé jà traitées ou d'en parler plus brièvement. 

, • En ce qui concerne. le 9rogrès général, • par, exemple, nous approuvons 

le principe de la pi nr:tration pacii'ique des r égions non contr$lées • qui a 

é.t é élaboré par l'Autorité' chareée de l'administration~ • Mais ceci ne nous 

empgche pas d'émettre certains doutes. L'exécution pratique de ·cette poli

tique correspond-elle à ce qu'elle est en théorie? 

Au courà des questions posées au représentant sp_écial, ma dél égation 

a fait allusion à l 1assasèinat de. cinq indig0.nes tués par une patrouille, • 

qui était . . dirigée -par un officier jeune et sans expérience. On !,ous a dit · 

que cette patrouille pouràuivait des indigènes suspectés de .crimes, maie 

le meurtre . de ces hommes ".'"dont ·on -n 1é tai't .même pas certain qu 1 ils aient 

'quelque chose à .:o reprocher e.u . e;u jet de ces · crimes - est bien • peu en rap-

port avec ur,'3 1ioli tique de . pér.étratlon par::tflqv0. Le représentant spdcial 

nous a dit que ·la· patrouille s '.attondnit f.i , une trttaque et que c'est la 

raison .pour laquelle eli e a.pris les deva~ts. Ca pend~nt, d 1après le r écit 

figurant aux pages 11 :à 14 du rapport impriné, il n'y a . pas eu .d'attaque 

-effective contre la patrouille; les v:I.ctini.es n'avaient mê'me pas l 'inten

tion de se . livrer à cette attaque. Il est dit que la .patrouille, craignant 

une attaque, a tiré onze coups de feu f.'Ur des indiG('nes qui ·S'enfuyaient 

à son approche. · Cinq d 'entz:e eux ont ét é tués. 

l',:a dél égation voudrait insister sur le fait que ·même des soi-disant 

.sauvages ont droit ti. ·1a vie, d'autant plue qu'·ils · sont pupilles des Nations 

Unies. Quels que soie:1.t les r ésultats de l 1enq,ué'te ·of ficielle qui a acquitté 

l 'offiœr de la patrouille ·et son supérieur, l..e fo:it .:è..emeure que cinq indi

g è-;nes ont été tués inutilement par • des forces de l'.)Ôlicè sous • les • ordres 

dé cet officier. .La question ne peut é'tre c,1.assée et .oubliée comme un 

s i mple inc i dent regrettable. 
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Il y e. quelque chose d 'error..é dans 1 !application d'une poli tig_ue qui 

permet le meurtre inutile de cin~ indis~nes, et le Juotifie ensuite d'une 

façon ou d'une autre. 

Le représentant du Ro:,,amne-Uni a indiqu 6 sa désapprobation au sujet 

de la !Joli tique :ooursui vie par l 1 Administration en ce qui concern~ le recru

tement de Jeunes gens de dix-huit ans pour assurer des fonctions pleines 

de responsabilit( s, comme par exemple, celles d. 1offic:l.er de patrouille qui 

repr(sente le prestige de l'autorité dans les r t:gions noh contr&ées. 

Tout en approuvant le principe de lu pénétration pacifique, le ConfJeil de 

tutelle devrait reconnnander à 1 1/~utorité chargf.e è.e l 1administration de 

réviser l'application de cette politique afin d'e~pêcher le renouvellement 

d 1incidents aussi tragiques que celui-ci, en recrutant du :9ersonnel pbs 

entraîné et en forma.nt la police indig~ne afin qu'elle comprenne mieux la 

politique de pAnétration pacifique. 
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J'arrive au sujet du p:cogrès politique. Me. délégation estime qu'à ce 

propos il ne suffit pas de reprendre les recommandations de Pan dernier, 

selon lesquelles l_•Autortté chargée de 1•admin1stration devrait. re ... : 

vofr la constitution et _ les :pouvo:i.rs des c_onseils ind1gène1:1 . consultatifs 

et des conseils de village1;1, l'Ad,_e PapouasJe-Ifouvelle-Gutnée de mars 1949_ n 
. •.. .. . .·' . . 

yant ~s été mod:i.fié. En ce. qui concerne les conseils. cpnsultatifs, nous 

sormnes dov~~t un fait accompli • . On peut, certes, pense.r -que -J: 1Autorité char 

gée de· l'adrr_li.nist,ration ne pouvait pas modifier les pouvoirs des·· conseils 

consultatifs alm~~s que la législatfon était en cours ,d 1élaboration~ Il. 

n'en sera que plus difficile pollr la Puissance administrante d'amender 

la loi déjà adoptée . . Néanmoins, la ~ecomrgundatfon du ConseH, demandant· 

la révision des pouvoirs de ces ~onseils, doit être maintenue et réaffir

mée. Il en est de même pour les conseils de villages. N.ous espérons que 

l'ordonnance d 9applicat1on qui doit êt.re bientôt promulguée, et qui définira 

les pouvoirs et les fonctions de ces ëonseHs de villages, tiendra compte 

des recommandations du Conseil de tutelle. 

Ma délégation a été très déçue en constatant que le Représentant 

spécial ne pouvait dc mer d'explications au Conseil sur 1' ordonnance qui, 

dit-n, a déjà été préparée, et dont le contenu devaH certainement lui 

être connu, étant donné ses fonctions dé Secrétaire des affaires extérieu

res. Le Représentant spécial est, tout prêt à nous donr.er des exempla:i.res 

èe cett,e ordonnance plus tard, -mais il précise que cela fera partie, non 

pas du rapport de 19li9, mais seulement du rapport de 1950 que le Conseil 

de tutelle examinera en 1951. 

Par conséquent, en plus de nos recormnandatj_ons de l'an dernier sur 

les conseils consultatifs et les cc::seils de v~_:lagec 2 nous devrions recom

mander q1Je 1 1 ordonnance qui est en p:éparation -,,io.Tu"'lO compte expressément 

des recommandationc du Conseil de tutelle, et CJ_i;e des exemplaires du texte 

de cette ordonnance soient joints m, rapport de 1949. 

Y.la délégation estime égaleme11t insuffisant que trois membres indi

gènes seulement aient été nonnnés au Conseil consultatif, alors que ce 

conseil se composé de vingt-neuf membres. Ce conseil doit représenter à la 

fois, ne l'oublions pas, la Papouasie et la Nouvelle-Guinée. Nous aimerions 

donc que le Conseil reconnnande à l'Autor:i.té chergée de l 1administration 

de reviser la constitution du Conseil législatif, afin de créer une 

législature spéciale pour la Nouvelle-Guinée, et d'accroître la rc:prézon

tation des indigènes jusqu 1au moment où ils seront en majori.té dans ce 

Conseil, puisqu'ils constituent, la major:i.té écrasante de la population 

de ce Territoire. 
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Au sujet àu progrès économique, noua voudrions recOI!lllander, eu 

égard aux recornmandat:' ,ms de l 1ar. dernier, que PAdmirdstration révise .le 

système fiscal, afin d 1alléger la charge des impôts indirects lorsqutelle 

est trop lourde, d'introduire un système d'impôts directs proportionnels 

à la possibilité de paiement des individus et qu'elle prévoit une partici

pation croissante des indigènes aux avantages des ressources naturelles 

abondantes du Territoire. L1Autor1té chargée de l'administration devrait 
,.. et sur le cldff~e d I affaires, 

enviseger la création d'un 1.m1Jot sur les revenuq', 1 1 augmentation des rede-

vances sur les mines d'or, et l'ebolition de la taxe ~ capit~. Cette 

taxe ~ ~pita devrait être abolie, non seulement parce que c'est un siE,ne 

de servitude, mais aussi parce qu'elle n'est nullernent en rapport avec les 

capacités de paiement de l'individu, qu'elle frappo uniqu~ment les indi

gènes et que le défaut de poiemsnt erh:a!ne une peine de travaux forcés 
de six mois. 

Ma délégation recommanderait aussi au Conseil de tutelle de prier 

l'Autorité chargée de l'administration, étant donné l'importance de l'in

dustrie du coprah, de donner davantage de détails sur le fonctionnement 

du 2_0:2,t_~.o.! Board qui achète et traite tout le coprah produit dans 

le Territoire. Nous voudrions connaître les prix d'achat du coprah fix~s 

par cet organe de contrôle, les profita et les pertes éventuels qu'il 

réalise, et 1 1 utilisation de ses fonds. Nous savons que tout le COlllillerce 

de détail est pratiq-v,;ment contrôlé par les habj_tants non _indigènes, et 

nous voudrions que l'Autorité chargée de l'administration encourage l'or

ganisation de sociétés coopératives indigènes. 

Sur ce point, 1 1AutoritJ chargée de l'administration doit être féli

citée pour les in:l.tiatives qu'elle a prises en mettant en application la 

loi sur les sociétés coopératives de 194-8. 
Pour · ' 
lle progrès soc:lal, nous sommes heure11x dè 1 'assurance que nous a donnée 

le Représentant spécial, selon laquelle 11emélioration des conditions de 

travail est en cours d'étude, de mêïne que des amendemants à l'ordonnance 

qui règle cette quest.Jon. 

Nous r.e pouvons qu 1exprimer l'espoir que ces amendements comporteront 

l'augmentation du salaire minimum de quinze shillings par mois, et nous 

souhaitons que l'Autorité chargée de l'administration procédera à des 

enquêtes sur le coût de la vie et en fera connaître les réeultats au Consen. 

En ce qui concerne les travailleurs sous contrat, nous estimons 

qu'il est utile, en attendant la suppression complète àe ce sydtè;ne, dans 

le délai minimum promis de cinq ans, que l'Autorité chargée de l'adminis

tration prenne des mesures transHoires plus énergiques. Nous sommes 

heureux de noter que l'emprisonnement - punition. en cas de rupture de 

contrat - a été aboli. Nous ~stimons qu'il est excessif de frapper d'une 

amende de deux mois de salajre un ouvrier sous contrat qui s'absente sans 

permission, pour une pér:Jode même d 1un Jour. 
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L'Administration. ne saurait déjà. accepter que 11on insère dans un 

contrat des mesures aussi sévèr6s .. Il est. encore ,p_lus grave que l 1Autorit.é 

chargée de 1 1administration donne 1e poids de son. autorité à de tels 

contrats, dans lesquels il est_ prévu àes -sanc-tians pénaleso Nous ne pen

sons pas qu'une rupture de contrat puisse constituer une faute pénale. 

Nous estimons uniquement que des oblifô.t1ons civiles doivent en découler. 

De même que le représentant . de la Chine, nous voudrions recommander 

11abolit1on des punitions corporelles. 
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En ce ~ui concerne les pouvoirs illimités dont jouit l'Ad.min~stre 

teur de prolonger indéfinim0nt l'incarcération d'un condamné C'it.e l'on r 

sidére comme un récidiviste, et cela après l'expiration de sa peine, 

nous estimons tout d'abord qu'il faut un acte Judiciaire pour déterminE 

si une personne. oondamn6e est, en fait, récidiviste 0 Nous estimons égaJ 

ment que la durée de la période d'ine,arcération, c'est-à-dire le r.:r,xim1 

_et le minimum d'emprisonnement qui sont susceptibles d'être appliqués, 

doit gtre précisée par la loi. 

Dans l'état aotÙel de la legislation dans le Territoire, un indh 

peut rester en _p~ison jusqu'à la fin de ses jours, non pas à la suite 

d'une sentence judiciair·e rendue contre lu-i, mais uniquement au 

g14é de l'Administrateur~ 

Nous .voudrions que le Conseil de tutelle recomn:ande q l'Autorité 

char5ée de l'administration de réviser la legislation existante, sur cc 

point. 

En ce qui c;oncerne les pratiqués et la legislation discriminatoil 

les renseignements que nous possédons semblent n:ontrer, sans que le d01 

soit permis, par exemple, que le couvre-feu de neuf heures du soir~ s~ 

heures du matin et les possibilités de perquisition et d'arrestation, 

s'appliquant uniquement aux indigènes et non aux autres habitants du 

Territoire, sont des mesures qui ne sauraient se justifier par l 'asser4 

du fait qu'elles sont prises dann l'intérêt des indigènes eux-mêmes. 

Nous pouvons ajouter que la séparation raciale dans les prisons et 

les privilèges spéciaux a_ccordés aux prisonniers européens seulement, 

constituent des mesures de discrimination flagrantes. 

Ceci concerne la discrimination ·qui s'exerce contre la populatio1 

indigèneo li.ais le représentant de la Chine a déja fait allusion à la p< 

li tique dite de "l'Australie blanche". Le représentant spécial lui-même 

a dit que la politique d'immigration dans le Territoire est la mê~e 

que celle qui existe dans la métropole. Avec le représentant de la Chir 

J'estime queJ quelles que soient les raisons qui puissent justifier cet 

politique pour le territoire métropolitain, son application au Territoi 

sous tutelle est injustifiable. 

Le repl~ésentant spécial a souligné, avec une certaine fierté, le 

fait que le texte de la legislation relative 3. l'immigration ne pouvai~ 

nullement indiquer qu'il y ait la possibilité d'une discrimination racj 

hais il était moins sûr de lui lorsqu'il a dit qu'il n'y avait pas de 

discrimination dar..s l 1c!:;?plication de la loi. Qu'il me soit permis de f[. 

remarquer, en passant, que, bien qu'elle puisse para Ître juste au prem-

aoord, une loi peut très bien être appliquée dans un esprit rempli de 1 

Jucés. Comment peut-on justifier le fait qu'un aspirant i.mmigrentdoive 
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subir une épreu-ve, comprenant not:1::nment une d.ictéo en certaines laques 

qui peuvent ne pas être pa~lées par la majorité des habitants du Ten·i

tou·e? D'après le rapport, la lang~e franche du Territoire est le 

"pidgin -engl1sh11 
o Il sera.it intéressant ·a.e • savoir si la dictée en ques. 

tion est -faite en "pidgin-english", ou ·b·i~n si la nécessité de connaît: 
,_ 

un langage déterminé constitue la condition~ laquelle un ressortissant 

d'un Etat }Jembre des Nations Unies peut être admis à l)énetrer dans le 

Territoire sous tutelle qui est sous le contrôle de l'Organisation. 

Pour toutes ces raisons, ma délégation désire que le Conseil de 

tutelle recolllllland~ à l'Autorité chargée de l'administration de revieer 

toutes les lois et toutes les p:;."at'iques discriminatoires existant dans 

Territoire, afin d'abolir toute discrimination raciale, conformément au 

dispositions de la Cha1•te et de la Déclaration universelle des droits d 

1 1honnne .. 

En ce qui concerne le progrès culturel, nous partageons le point , 

vue de certaines autres délégat ir):i:lS, seion lequel; malgré l 'augmentatio 

du budget prévu pour l'éducation, augmentation qui a été de 1,59% à 

3.,2/3% en 1948 et les 'rélicito.ti~ns que mérite, à cet égard, l'Autorité 

çhargée de 1 1administration, il reste encore beaucoup à faire pour com

battre 1' _ analphabétisme qui est si répandu et pour rendre possible 

l'instruction secondaire et supél'ieure dans le Territo:ire;,• 

Le tableau_ d'ensemble qui se dégage du rapport et des réponses ar 

questions posées au représentant spécial indique bien qu'il reste encor 

beaucoup à faire, comme l'adit également le représentant de la Chine, 

Nous ' p:r~nona no te des intentions de itAuto:rité chargée de l'administra-. 
tian, d'élever le niveau économique, social, politiquè _et culturel de 

ce Territoire sous tutelle, .II12.:s l'enfe..:.• est pavé de bonnes întentions. 

Il faut louer l'Autorito cha~gée de l 1administration pour les résultats 

déja acquis, en particulier en matière de reconstruction, mais il n'en 

est pas .moins évident qu 1il faudra faire des efforts beauc?up plus vigo 

reux si l'on veut atteindre assez rapidement le but que l'on s'est impo . , 

Pour conclure, ma dél0gation dézir.e adresser ses rsmerciements, 

tant au représentant norml qu 1au représentant spécial pour leurs répm, 

très utiles faites à la plupart des questions que nous avons posées, 

• bien que, parfois, le représentant SJ)écial ait été quelque peu évasif, 

sur des fa~ts qu~ auraie11t dÛ GLc·e connus de lui, non seu~ement en raif 

de sa position officielle, irais aussi du fait de sa longue expé~ience 

au service du Gouvernement australien, 

s~ Aian ' BURNS (_Royaume-Uni) (interprétation de l'anglais) 

Il est tout 3, fait évident qu'il reste ·enoore beaucoup· à faire en 
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Nouvelle-Guinéa., Ce fait fut ad.mi,s par l 'Auto:.-ité chargée àe l 'ad.minis

tration elle-même et il faut dire que c'est éc~lement le cas dans de 

nombreux pays gui ne sont pP.s des 'I'erritoi~es sous tutelle. 

Cependant, je ne puis me rallier aux critiques générales faites 

par certains de mes collègues, critiques qui avaient parfois, d 1ailleur: 

été formulées dans les questions ro~ées. 

Il s'agit d'un Territci!'e extrên:ement ar-.riéré et c'est une dee ra 

sons des difficultés rencontrées, et un fait qui ne doit pas être perdu 

de vue. À mon avis, l'Autorité chargée de J.'adlllinistration a fait du bo1 

travail dans l'intérêt de la population et devrait en être félicitéeo 

Il y a deux faits auxquelB je voudrais briévement faire allusion 

l'un concerne le personnel adrr;inistratif du Tel'ritoire et l'autre les , 

conseils de villages.Tout en comprenant les difficultés éprouvées par 

l'Autorité chargée 'de l'administration, J'estime que le manque de perso1 

dano. le Ter:ritoire est un facteur extrêmement sérieux et un handicap po, 

le développement de la Nouvelle-Guinée. Je crois que l'Autorité chargée 

de l 'ad!Dinistration devrait conoidérer très sérieusement l .es conditions 

du service dans le Territoire, afin de déterminer si celles-ci sont 

suffisamment bonnes pour attirer le genre d'hommes susceptibles de rem

plir les postes à pourvoir. 

J'estime également qu'il est erroné d'employer des fonctionnaires 

ayant seulement dix-,huit ans. En effet, si l'on veut entraîner ces jeun 

cens au cours des premières an.~ées de leur service, je crains que l'on 

ne soit obligé de temps en temps, par suite du man4ue de personnel, de 

leur confier certains postes importants. Pour traiter avec .des indigèn€.: 

aussi arriérés que le sont le~/éutochtones de la Nouvelle-Guinée, il 
,✓-

faut, à mon avis, des home~ eY:périmentés. 
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Jo propose que -1 'Autorité chargée de 1 10.dminietration cxa'llinc la 

possibilité .d'employer des honi?n;;e plus â:gés,. avec -des contrats. do 5 à 

_ 10- ans_, pour poursuivra lo travail jusg_u1à ce -qu'une nouvelle génération 

dei_ fonctionnaires sc-•i t créée. 

D'autre part, J'aimerais suggére: .. ' à l'Autorité adminiet:r:-ante de 

charger les conseils de village d'une certaine responsabilité financière, 

_au~ei limitée eoit-e~lo, afin quo lee membres de _ ces -conseils. aient l'oc-, . . . 
• cas ion de recovofr une . formation préliminaire dans . le domaine des financ0s 

publiques. Cotte fol"·J1ation oet indispcnsa ble ~i 1 'on . veut que ces populatior 

.volent bioritSt _de leurs propres ailes 0 

tfo _, veux enfin rc:o;tercier le représentant spécial pour la patience et 

la courtoieio avec lesquelles il a réi:.:.r.d.u à nos questions a 

Mo CRAW (Nouvello-Zêlando)(intorprétation de l'anglais); Avant 

do présontor certains commentaires, courts et peu nombreux, je voudrais 

indig_uor au Conseil . ~y.e mon point do vue est assez·. scro.blab:e a cEllui do . 

l'Irak. Le Coneeil, on effet, n 'ayant J?ae encoro ou la possibilité· dtcxaminc 

los obeoryatiori.s de -l'Autorité chargée d'administration sur les recommanda

tion~ fctitos .à la troisième session, doit attendro -cos observations avant 

de faire de nouvelles rccommndations 0 

• Si noue ne procédions :pas aim:::., nous on arriverions à cette chose 

, pou norrra1o que 10 Conseil, amiée après année, forait d.oa'·, roco:oID9.nè.ations 
' 'dont la ·plupart, et, · en fin de compte, lo.. t,,Lo.l:i:!:é f ' !.» foraient quo répéter 

colles dos années précédentes. Le Conseil perdrait ·alors une bonne partie 

do. :son autorité, et l '/;utori té chargée do • l 'administratiozt eo • trbuvorai t 

:Placée .dans ._ ,.c si tua tien assez étrange o . 

Je voudrais également attirer l'attention du Cor1eoil;, • après le Présider 

sur le fait que, l'an prochain, une mission de visite se rondra on Nouvello

Guinéeo Il ne serc.!t '- r'l0nc pas nor:rnal, dans ces circonstances, do passer 

:maintenant des roco11l.J1'..lndations très· générales. 

J'ai écouté avec le plus grand intérSt les observations et les euggosti 

faites ici par certains ropréecntante, par exemple ceux do la Chine, do 

l'Union soviétique et dos Philippines, nnie il me semble quo la plupart 

des r~commandations· faites ne font quo rfpétcr colles que nous avons faites 

l'an dernier, et jo ne vois donc. pas la nécoesité de les réitérer. 

Par exemple, lo représentant dol~ Chino a dit hier qu'il serait utile 

de créer des syndicats. Fort bien.· 1-nis je vois dans le rapport do notre 

troisième session -section 5 do la partie III dos conclusions- que la 

Conseil a recommandé quo tous los encouragements possibles soient accordée 

aux ouvriers indigènes leur porroottant de créer un système de conventions 

collectives. Par conséquent, l'Autorité chargéo de l'administration tient 

cor~inomont compte de toutoe ces recommandations dans la préparation do son 
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rapport pour l'année qui vient do eo terminer, et 11 ecmblo donc inutile 

de répéter tout cola. 

On a auesi parlé de prétcnuo discrimination raciale dans le Territoire. 

C'est, cortoe, ~e question toujours délicate, On a fait allusion, ~n parti~ 

culior, à la légieiation éur l'émigration. Le rlëlpréecntant spécial a dit 

de la façon la plue catégorique qu'il n'y a pas do discrimination racialo 

dans cetto législation. Le Conseil, nêammoins, n'a pas pu recevoir d'exem

plaires do l 'Ordonna.nco sur l'immigration, bien qu 'ile .'.Î.iontété promis·, 

par lo représentant spécial • I.l no semble donc pae que le Conseil soit 

on mesure de dire qu'il a examiné à fond la question do discrimination 

on natièro de législation sur l 'izmnigration, Dans ces conditions, noue 

pourrions laieeor le soin à la Mission do vieito qui va so rendre l'an 

prochain sur le Territoire, d'examiner cotte question entre autres. 

Lo représentant do la Ohino a traité du problème d . traitement 

préférentiel accordé à certaine produite do la Nouvollc~Guinée, Une 

discussion s'est poursuivie à ce sujet entre lui et loe représentante 

de la France et de la Belgique. Je ne suie pas mécontent quo cc sujet ait 

été soulevé, bien qu'à bien dos égards l'importance do . cc problèmo ait 
été quelque peu gonflée. 

Je euis houroux quo nous ayons soulevé co problème car 11 mo semble 

que c'eet là un de cos cas typiquoe où noua pourrions toue~ ot cc eora là 

un cas vraiment remarquable- reconnaitre que c'est là un système évidemment 

doetiné à protéger . les intérSts dee habitants. Pour ma part, Jo no voie 
rien, ni dans la Charte, ni dans l'Accord do tutelle, qui interdise do 

telloe trai temente préférentiels. Au contraire, co système mo semble 6'tro 

on parfaite conformité avec la lettro· et 11oeprit de l'Articlo 76 ot 

avec lce d1epoeitions de l'Accord de tutelle. 

Jo dois d'ailloure avouer quo Je suie eurpr1e do voir quo nous ayons 

perdu tant de temps à la discueeion des droite dos tiers dans ces affairas. 

~1a délégation a toujours eu pour principal souci les droite dos principaux 

intéreseée, c'oet-à-dirc les indigènes et, à notre sens, tout co qui a 

pour effet, do favoriser leurs intérSts, no saurait ~tre considéré commo 

étant en contradiction avec la Charte ou l'Accord do tutelle. 

On a parlé de la Charte do l 'OIT, J'avoue mon ignorance on ces ir.atièrcs; 

peut-ttrc certaine do moe collègues sont-ile plue exporte quo moi sur co 

sujet; nnis on tous ca's il no me eomblo pa:- ot là, Je suie d'accord avec 
M. IAurcntio:- q1~0 ·:,ce .Conseil ait à s'occuper do l 1intorprétation ou de 

la mieo à exécution dos dispositions de la Charte do 110IT ou de l'accord 
général sur les tarifs et lo commerce, Le représentant do l'Australie pourra · 
sans doute nous donner dos explications sur cc point technique. Maie Je veux 

insister encore sur lofait que touto disposition, toute moeuro, qui cet 

prise dans l'intérôt dos habitants, no saurait 8tro considérée conne étant 
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en contradiction avoc la Charte. Et si 10 Gouvernement australien accorda 

certaines préférencos à dos produits du Territoire, qui sont d'ailleurs 

d'une importance toute relative, co!n?llo le gingembre :par exemple, afin ' 

que loe habita..'ltJ:!' du Territoire soient ericourauée •à on développer la 

production, 11 ne dovrait :pas on (3'tre bl~é, · bion au èontraire. • 

• Je suis d'accord avec l'obsorvatiO'n du ropréecrita.Iit du Royaume-Uni 

con:;oillant à 1 1.Au.torité char gée de l 'adminietration d'examiner la<poeeibilitr 

do donner aux coneoils de village cortaines responsabilités financières~ 

Ma délégation a d'ailleurs :posé une question dc:-~nd.a:p.t .ef cos · conse:Ue 

disposeraient d'un ':Créeor. 
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Nous cstinons on offot que co n'est que lorsque los indicèncG 

auront oux-nônos ù tenir los cordons de la bourse, lorsqu'ils pourront 

so r endr e conpto de lu responsabilité qu 1entrc.ino. la œnipulation de 

fino..nccs qu'ils seront on nosure do roo.lisor en çuoi consiste 

ln tÊche du Gouvernoncnt. 

Je voud.rois enfin ronercior le représentent spécinl do l 'Austit:.lio 

pour ln clarté de ses réponsos,t6ut nu noins en co qui ccncorne 

les questions que j'ai eu noi-nÔmo ~ lui poser. Je puis cliro que 

c 1est croce à ln précision et la franchise de ses réponses quo 

r.n doléco.tion a. pu s ' o.bst.enir do poser des questions orc..les supplu

nmto.ires. 

M. RYCKMANS (:Belcique) Come représente.nt d'une 

Puiss::i.:nco ndr.iini stro..nte, je tiens è. dire tout cl'c..bord que m d.oluc::::.tion 

se r cncl pc.rfa i tement compte. que, pc.rmi tous les Terri toiros sous 

tutelle, c 1ost probablement celui de la Nouvelle-Guinée qui pose 

les problènes d 1o.dninistro.tion les plus difficiles. 

C1cst un Territoire qui, c..u r.ionent où l',\ustrc.lie l'a pris on 

ch..'1.rco, éto.it presque entièrement encore inexploré et peuplé de 

populc.ti ons extrênonont arriérées, qui ont touj ours oto considéroos 

c0nne pQrni les plus prinitivos du clobe . 

Jt espère que le Conseil de tutelle, l oroqu 1il sern appelu 

à fa.ire des rocor.lll'lD.ndnti ons, tiendrc. coopte de cette situntion 

et de oos r00.lités et qu'il srnbstiondrc. de suivr0 certains de nos 

collècues dc.ns des critiques qui no.nq_ucnt vrc.inont de roc.lisme. 

Je citerc.i pnr exenple l n critique qui c été foito aujourd 'hui 

à propos du œnquo do . pnrticipc.tion à l'Adninistrntion du Territoire 

de lo. population incliGone . Il œ sonble c;_u 1o.va.nt que ce probl èr.10 

ne GO pose, -et il se posera un jour- il fa.ut se préoccuper 

du crc.vc problène qui se pose aujourd'hui pour le. Houvolle-Guinée 

b t Çl.li e±ice une pnrticipo.tion encore plus c rc.ndo de l'i\.U:tori té 

ndninistrn.nte de.na 1 10.dninistrution du Territoire. 
en effet 

Il no faut po.s perdre do vue 7 1 1cnsenble du Territoire 

c't.e le. N0 uvello-Guin6e. Il no fc.ut perdre éte vue qu'il existe 

on Nouvelle-Guinée une crnnde pc.rtie du Territoire qui échappe 

encor e à toute act i on de l e. Puissance nclninistrc..nte , où l e ~cine 

do tutelle n'est pc.s encore récJ.lonent on exercice . 

C' est là, à non sons , le prenier problone qui s'inposo à l e. 

.Pu:tsmmcG nd.t1.inistro.nto . Ln pc.rtlcip.:.i.tion ultérieure des inclfc2mes 

dc.ns le. hnute adninistro.tion èo leur po.ys est un proolème qui se 

poserc. plus .ta.rd. 
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De nêr.ie , je m'étonne qui on vienne aujourd thui rep~ocher à. 

l'Autorité cho.rc6o de lfo.dministrc.ti~n de no pc.s a.voir détruit 

1 t or co.niso.tion tribo.l e . M.':'.is peut-on i mnginer corm:1ent l 'Administrc..ti on 

a ustro.lionne nuro.it pu détruire cotte orcaniso.~ion trikile? A supposer 

nêrie q_uo co- scit là .l'idéal ù atteinc1..re da.ns l'avenir; le problènc qui 

se pose c..ujourd'hui c onsiste à réussir à. entrer en conte.et, pnr des 

v oie~ pncifiquès , nvec les or co.niso.ti on s tribc.le s et dtesso.yer proBr essiyenent 

d'en corri ser les a.bus. 

En suppose.nt même que l 'Aclninistrntion o.ustrnlienne soit d ' riccord 

sur l' opportunité d.e détruire cette or [to.nisnti ~n tribale, comm.ent 

pourro.it~elle y parvenir a.lors qu'elle éprouve déjà. des difficultés 

à. entrer en conta.et r..vec les in4i cènes de certaines parties du Territoire 

qui se refusent à t out contc.~ct a vec le. ci viliso.ti on occidentale? 

Il y. o. lieu c.1..e tenir c or;ip~e des r ée.li tés qua.od on fait des or-f.tiqu~s. 

En nc.tière L1.e succesticns posi ti vos , je voudra is faire deux 

propcBitions. En. prer.i.ier lieu, je pc.rtn3e 1 ' avis expriné i:)O.r l e représenta.nt 

du Poynune -Uni selon leque l .il conviondrr..it de confier 

une r o:::;ri onsaùilité fino.nciè r e o.ux. or cnni sc.t i ons vi~lac;eoises. 

En second. lieu, il s_erc.it ir-i.portnnt g_ue l 'Adr:1inistrnt i on 

r oco~i sso e t or co.ni se l a. justice ind.icène et l es tribunc.ux c outuniers . 

Les ind.i c,èncs ont évid.ennent dc.ns l eur vie ccutuuière une or Go.nisa.tion 

juclicic.iro. Cette or cnnisc..tion_ f oncti onnne , q_ue 1tAclmini str nt:i. on le 

vouille ou non. Cette or cc.nisat i on en soi nt n rien de rr:.uvnis et il est 

b on q_ue , • dnns t cute l n Ll.Osuro où l es cout unes s ent r espectc.bles , 

elles soient so.ncticnnoes po..r ln puisse.nec publique , en itespoce , 

pa.r l e~, or c,a.nisc.ti ons triba l es et l n juricliction réc;uli è r enout or ca.nis6e . 

Puisc:_uo ces jurid!ictions f oni -ti0nnc1;1t, i l est 6viclemr:1ent préférc.ble 

que ce soit s ous lo. contrôle rool de l 1Ac1ministro..tion_. 

Un autre point sur l equel je voudrais attirer 1tnttenticn clu 

Ccmscil est l JJ. q_uestion de ln è..iscrininnt i on. Nous s or:1nes t out o. fa.it 

d ta.ccor cl sur le p;riricipc établi pc..r ln Cllnrte selon l ecî.ue l t oute 

cliscrimina.tion bo.sée sur ln ro..ce , lo. reJ:i c i on, le sexe, etc •• est interdite 

do.ns l es Territoi r es s0us tutelle. Mo..is il f audrait veiller t, ne pc.s, 

s ous couleur de condamner des pr o.tiques d iscrimina t oi re~, mettre fin à 

certaines pr otections spécia les auxquelles los popula.tlons ont dr oit. 

Je f erc..i r .C1 nnrq_uer, ou je ro.ppelera.i plutôt, aux. r.ienbres du Conseil 

q_u te.ctuellement une @cus-Gor-inis s i on dt experts d.u Conseil ocononiq_ue et 

social vient cle -erniner ses tra.va.ux . Cette Sous -C or.mi ssion éta.i t 

cho.rccfo, ex prof esso , d rétud i e r les ciuesti ons de prévention de ln 

cliscrin innti on en mo.tiùro racia le et ù.e protection clcs tünorités. 
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Jo crois -ot j'en· suis uêtie cel'tc.in- q_ue cette Sous-Con.1iosicn 

n'est pns parvenue à. se nettre dta.cccrd sur le. d6finiticn qu'il fallc.it 

donner o. une loi discriminatoire. En tcut cns, ') Il èt.t uno.nioèoont: • 

t·'accorcl .pe:ur roc O!k'1nître qu'une loi destirnfe à la prc,tection de 

corta.ines cc.téc;ories è,e ln population n r est po.s une lei cliscrinin'.:'.t0irc 

dc.ns le sens où le Cha.rto le condnl:ll1o. 

En terminant, je tiens à m'a.ssocior nux renercieoonts qui ont 

été Qdressos pnr mes collocues nu reprosentnnt spécia.l qui s'est tenu 

si nir.,0,blencnt à notre· Qisposition pour répondre à toutes les quosticno 

que l' on n estiné nécessaire de lui poser. 

LE PRESIDENT: Messieurs, j'c.i ~puisa ln liste dos ore.tours 
inscrits. 

Quolqutun d0siro prendre à nouvonu le pnrolc? Le. liste des 

. orttteurs étcnt upuiséo, je voudrais quo le repréoontc.nt do 1 'Austro.lio 

réponde r.inintern:mt i l 'onsonble dos doclnrntions qui ont été fni tes. 

M. SOLD~TOV (Union des Républiques socio.listos soviétiques) 

(interprétation du russe) : Dans cc cns, il sernit pout~Ôtro préférable 
\ 

cle no donner d 1c.bord ln parole c.fin quo le roprosentnnt de l 'liustro.lio 

puisse répondre à l'onsei:!'lble des rer:inrquos qui auront Jté fci tes dans 

cette enceinte. 

La rcr.nrque ~uo je vais f ornulor sore. extrônonont brêve, et 

réponélrc. à certaines observations qui viennent d'être fa.i tes. 

Il vient dtêtro proposa que le Conseil ne décide pus do 

réitérer les rocot:lr.1'.l.ndr.tions qui nvc.ient ét6 faites nu cours r.os

èessi ons précédentes. Il serait nnturellenont c.bsurJe do répoter 

t .ous les c.ns les mêr.ies rccoom.ndntions. Toutefois, l orèque nous 

nous heurtons à. ln r.'.Ône ?ituo.tion et quo nous somcs dans l'oblicc.tion 

do constntcr que l'Autorité charcéo de 1rndninistrntion n'n pns : 

donné effet nux recomrœ.ndnti ons du Conseil de tutelle, il QB semble 

qu 1il n'existe ~o.s arnutre solution quo de confirnor cos recor:no.n~ntions. 

Par conséquent, il conviendra do fo.iro rcssr.rtir, l ors~uo 

nous confirnerons telle ou telle recommc.ndc.tion, qu'on rnison do 

la. non npplicntion è.os dispositions du Conseil, le. nécessité s'iriposo 

pour 1 'Autorité chc.r3uo (le l 'o.::!.tlinistrntion c't'c.ppliquer cos 

rocoe-u-:ic.ndr:.t i ons. 
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On ne peut ~e rallier au point de vue tendant à estimer que 

puisque l'année .dernière, au cours de la deuxième session, le Conseil 

de tutelle a déjà examiné le rapport présenté sur la Nouvelle-Guinée 

par l'Autorité chargée de l'administration, il n'y a aucune nécessité, 

en 1949, d'examiner à nouveau ce rapport de manière détaillée,ni-de 

formuler les recommandations qui sliID.J?osent. Nous ne pouvons adopter 

cette attitude. Nous estimons, au contraire, que d'année en année, le 

Conseil de tutelle roiuerra, dons .l'examen des rapport s annuels, .une 

expérience plus étendue et que, par conséquent, d'année en a~-~ée, il 

prendra mieux conscience des conditions d'existence dans les Terri-
' 

toires sous tutelle; il en résultera qu'au fur et à .mesura, les recom~ 

mandations du Conseil de tutelle prendront un caractère plus concret 

et plus effectif. 

Quant à la déclaration faite par le représentant de la Belgique, 

elle a revêtu u..~ caractère très gé~éral. La seule conclusion que 

l'on en puisse tirer est que le représentant de la Belgique suggère 

de ne prendre aucune mesure en vue d~· faire parti'ciper .la population 

sous tutelle au gouvernèment de son propre territoire •jusqu 1à ce que 

. les 300,000 habitants de la Nouvelle-Guinée qui ne sont pas encore 

sous le contrôle de l'Autorité chargée de l'administration passent 

sous l'autorité de celle-ci. 
Notre opinion est difforente. Nous penson,s que s i 1 rAutorité 

chargée de 1 1 administration créé les organes de 1 1 administ:rA tion 

dans les parties du Territoire qu'elle contrôle, si e l 1 e 

réalis.o un programme d •enseignement, de santé publique et .. p r e n d 

toutes les mesu~es 'nécessaires pclur r ùmplir les dispositions de la 

Charte, il lui sera très;/ facile, ~er la oui te, de suivre la même voie 

dans les ~utres partie~{ du Terri to:ire. Plus tôt les dispositions de 
' Charte seront appliq~ôes de manière effective et satisfaisa.~te dans 

les parties du TerrS'toire sous contrôle, plus tôt, je vous prie de le 

croire, la popula~ion restante de la Nouvelle-Guinée, soit environ 

300.000 peraonn~s qui vivent actuellement en marge des Territoires 

contrôlés, acc;:;eptera l'autorité de l'administration australienne a

gissant pa~ pénétration :pacifique. 
Si J;i. 'administration se montre bienfeisante dans J.es districts 

contr~iés, cette population non cont rôlée souhaitera la bienvenue 

à l'Autorité chargée de l'administration et il n'y aura pas de cas 

êi.e résistance, comme il s'en. }!rés ente quelquefois actuellement. 
ML:.is pour ma part, en l'.llla qualité de représentant de l'Union so-
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viétiq_ue, je ne :puis me rallier à l'attitude du représentant de la 

Belgique~ Il me semble qu'il faut partir de prémisses exactement 

opposées: plus complètement 1 11.utorité chargée de l 'adllinistration 

appliquera les principes de la: Charte dans le Territoire sous tute1-

le, plus aisément elle :pourra étena.i~e son influence dans le reste 

du Territoire. }bis on ne :peut partir du point de vue qu'il faut 

avant tout mettre sous la domination les 300.000 personnes qui vi

vent encore à l'état naturel .et ensuite seulement s'atteler à la 

r éalisation des buts poursuivis. Rien ne Justifierait, à mon avis, 

cette façon de procéder. Si telle est l'opinion du représentant de 
la Belgique, je ne puis la partager; .si toutefois il pensait à 

d'autres moyens, je serais heureux qu'il nous les fasse connaître. 

LE PRESIDENT: Avant de donner la parole au repr6sentant 

dè l'Australie qui, je l'espère, parlera en dernier lieu, je derr.ande 

si d 1e.utres membres du Conse·il dusirent prendre la parole. 

M. LIU ·(Chine) ( interprétation de l'anglais! : !. vant que 
' le représentant de l'Australie p e. r .1 e,Je .voudrais répondre en 

quelques mots à cortainoaobservations faites par le représentant de 

la France et par celui de la Nouvelle Zélande. 

Je regrette que la question que J'ai posée ait occasionné de 

tels dubats. 

Le représenta.nt de la France a fait remarquer que les accords 

de commerce ne relèvent pas de la compétence du Conseil de tutelle 

et qu'ilo ne sauraient être discutés par cette instance. 

Je ne suis pas d'accord evec lui sur ce point étai."lt don-né que 

le Conseil n'a jamais mis de telles limites à sa compétenc~ et il 

ne serait pas normal, à mon avis, qu'il les accepte·~ 

Les organes des Nations Unies ne sont pas séparés par des cloi

sons étanches et en discutant de questions qui sont doniaine de la 

Charte, en discutant des J~ccordc de tutelle, le Con~èil de tutelle 

ne saurait faillir à tenir compte d'accords passés ~m d'autres lieux, 

InB.is sous les auspices des Nations Unies~ et les . travaux du G.A~T. 

ainsi que ln Charte de .La Havane se placent sous l 1 égide des Nations 

Dnies. Lorsque nous discutons de questions en rapport avec le commer-

ce international, nous ne pouvons les ignorer. 

Je pourrais citer encore un autre exemple. 

Supposons qu'au co.mrs d'une discu~sion sÙr làs conditions de 

travail dans un territoire sous tutelle, quelqu'un .mentionne umdes 

dispositions contenues dans les Accords du D.I.T. Quelqu'un va-t-il 
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rétorquer que le Co:::iseil de tutelle rÏ '. a pas compétence pour .discuter 

les dispositions d'une convention.conclue avec le B.I.T. à propos 

du territoire sous tutellei Je ne le pense pas. 

Le représentant de la Nouvelle-Zélande a fait valoir que ces 

mesures préférentielles sont prises dans 1iint0rêt des indigènes. Je 

le sais; c'est très l)Uable • .Mais le problème :grésente d'autres as
pects. 

Le représentant de la Nouvelle-Zélande s'est plaint également 

de l'intérêt que prend le Conseil à la situation des tiers. Malheu

reusement, c'est précisument .des intérêts des tiers que se préoccupe 

l'Article 76 de la Charte, lequel prévoit l'égalité de traitement 

pour tous, disposition qui, incontestablement, tend à protéger les 

intérêts des tiers, .Membres des ?Jations Unieso 

Per conséquent, je ne pense pas que les critiques que' j 1ai pu 

formuler étaient déplacées et que le Conseil de tutelle n'avait pas 

compétence en la matière. 
' 

LEP.RESIDENT :Je crois que la question qui a été soulev6e 

par le représenta.nt de la Chine est fondée sur un malentendu .. • 

Je voudrais préciser, comme Président, qu 1il s'agit; là d'un pro

blème de compéte:lce du Conseil _de .· tutelle. 

De quoi s 'agi t-il ? Il s'agit d I vne loi métropoli tair1e australien

ne qui n 1est pas appliquée sur le Territoire sous tutelle, mais, si 

j'ai bien compris, qui s'applique~ l'importation en Australie, c'est- · 

à7dire da.ne. les ports australiens •. • 

.Une loi ,mét~opolitaine australienne ne peut pas entrer dans la 

compétence du Cdnseil de tutelleo 

S 1il s 1agisaait d'un règlement, appliqué localement dans le 

Territoire ,sous tutelle de la Nouvelle Guinée, alors, incontestable

.ment, le Conseil de tutelle serait compétento 
,,.. 

Le représentant de la Chine a, je cr.ois, raison de dire que meme 

s'il s'agissait d'application d'accords commerciaux rosultant, par 

exempie, de la Conférence de La Havane., pe:ut-être· il en serait ainsi; 

8 1il y avait application intérieure dans le Territoire gJus tutelle, 

peut-être, en effet, le C~nseil de tutelle serait-il compétent pour 

en discutero 

.Mais nous sorrmies en présence d'une loi qui n'a rien à voir avec 

le Territoire; è•est une loi métropolitaine australienne s'appliqtlE!llt 

en Australie,. 
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Je ma pe~ts de signaler oe poi1:1t juridique aux membres du 

Conseil pour qu'ils s'en inspirent lorsque, lo cas éch6ant, le 

problème serait discut~ à nouV9au au sein du Comité de rédaction. 

Il s'agit uniquement d'une question de comp6tence du Conseil de . 
tutelle. 

Des membres du Conseil désireraient-ils ajouter des observations 

ava.."lt qua le repr6sentant _de 1 1Australie ne prenne la parole ? Je 

désirerais en effet lui donner, la :parole en dernier lieu pour clore 
le débat. 

M. RCOD (Australie) (interJJrétation de l'anglais): Je 

n'ai pas demandé la parole dans tu but de controverse, ni pour 

réfutai• les observations et. c~e.ntaires qui ont 6té faite sur ce 
rapport par les Membres du Conseil, car je ne consid~re paa cela 

colllille donnant lieu à une _polémique. Il s~agit plutôt d'un échange 
d'opinions et d'idées., de .commentaires et ·de délibérations, destiné 

àq>r~oot.t.P.~~~~.it.~R-ü~~fï~& :fl.,mi~et,foiito}.;aur les instruct1cne de 

tu:!,}51\le~itdli..,,::;13(::·,~:î-o.le, .u.."l réemné de l'opin:!.on général9 du Conseil 

i:..•.Ô ce çu:t c;;ncerne l'administration du Territoire pendant Pennée 
C ,·.~,:;,. .,,L.,,e'e· • 

~ "'·•:;;.J.ue.._ • 

Cependant, au cours du dernier stade de la diacuseion, certa1ns 
points ont été soulevés sur lesquels je crois qu'il serait utile que 
l'Autorité .chargle de l'administration fasse quelques COIIJillentairea 
afin de les placer dans leur perspective exacte et, en certaine cas, 

d'éclaircir leur signification. 

Mon Gouvernement appréciera le soin avec le1uel le Conseil a 
• procédé à J tcatude de ce rapport. Je ne pense pae qu tn soit possible 

• 
de dire qu'il s •est agi JÀ d'un examen superficiel, et Je crois que 

l'on pourrâ à la fois en féliciter le Conseil,et l'Autorité adminis
trante pour l'assistance qu'elle a prétée, par l'intermédiaire de 

son repr6sentant spécial qui a 6t& heureux d'assister le Conseil 

dans toute la mesure de son pouvoir. 

Ceci m'ruœne à -faire une relllB.rque 1 que J'aurais préféré ne pae 

faire, à propos du terme rt.6vasif" qui a été èm1>lo,é par un membre 

dµ Conseil pour qualifier certaines r6ponse ::~ ~te.a par le représentant 

spécial. Il me semble que ce terme ne saurc.it être Justement employé 
au sein de ce Conseil, h l'égard d'un repr6sentant spécial d'une 

.. · 
Autorité e.œrgée de l'adm1n1strat16n d'un Territoire sous tutelle. 
S'il m'est permis de répéter ce que j 1âi déj~ dit~ ce propos la 
semainè derniire 1 Je dt$aire faire relllB.rquer h nouveau que le représen

tant si,6cial n'est i:âa ici dans le but de subir un interrogatoire. 
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Il est ici pour assister l'Autorit6 ~ha.rgôe. de l'adlllinistration et 
le Conseil de .la man:t'ère qui lui semble la meilleure et si, . de l'avis 

de certains membres de Conseil, qïJ.(-Qt~ues-unes de· ses réponses ne· 

semblent pas aussi dével.o:ppéea qu'ils le dé'sireraient, ceci est 

une question qui est du. ressort du _représentant a:p6cial lui-même. 

Le terme "avas1:t'1 ne saurait s 9ap:pliquer da.na a_o CE,a,opu!eq~o ·lo. repréeer.~ 
. ' ~ . . 

,tant apicial fo:rn:n1le ses r~ponses cie sa :p:-9pr.e i~i.tiative~ 

Un grand. nombre è.e suggeetions et . ( .,baervations ~i4 .:{~t'ô • 1)±6~è•ri4Jo1J 
soit d'une façon officiella, soit d 9une _:m:i.n.tère officieu~e, au cours 

de cette discussion. Queiquea~unes d'entre elles seront, Je suppose, 

retenues :pour figurer a.ana l~s -re;~~da.tiona ·de .l'Aei:temblée géné:!"ale. 
. . . . . . . . . 

Je voudrais, à ce propos, siguà.ler mon accord a:vec le re:p?'èse:ita.nt 

de la Nouvelle-Zala..."1de l~~nc:u 111 a dit qua, tai1t pour le bien du 
' ' . 

Ccmoeil que :pour celui de ia :procéè.ure, on deVl'ait prendre ao:l.n à 
l 'avenii- de ne pas répê·tèr inutilement oha.que ani1ée les wmas recomsn~ 

dations dont l 'exècution porte su.r vne longue :période . 

. •, D'autres observations t:.1~01:ctl·~,1n~~t~ollot'.1Fnt;: 1''.)n t ! ; t · ,•.,: J.:. .... •:..:.:t. 

dans le ra:ppoxt~ sous l.a rea:ponsab1lité individuelle ci.sa inembrea du 

Conse_il qui les ont fol"l'.II'~lées. D'autres encore ap:paral-t;ront da.il.a 
le rapport simplement soùs la. fo:::'!lle de remarques, suggestions ou 

opinions exprimées au cours dea .quest:tc:ns et de la disc1:ÏSsion ~:né~_e. 

Mais je tisus à signaler que moù Gouvernement prendxa connaiasarlce 

de toutes ces o'baer-vations avec la plùs grande attention, et qu '11 
étudiera aoignense!ll8nt toutes les opinions qui ont été exprimées 

.. 
eu cours de la d1scuasion. 

, . ' • ' 
Le .re:preaenta..··rt de l'Irak a •fs,1 t observer hier, avec beaucoup 

de logique, q~e les recommandaticr..a qui ont 6té faites à l'6gard 

d~ ·rapport_ de l ;ann$e dernière sont _enco:-e • celles que le Conseil 

e1.1>rinlsra, cette ·année en ce qui co:ncer.1e la Nou·velle-Guinée; 
. . , ' 

en dtautrea te:rmea, la · suite qui a été d·onnée à ces re·comi'o.ana.at1ons 
I . ' • . . 

a encore a êtra CQllll!lU..~iqu6e au Cor.seil qui desire conna.1tre les 
. . . . 

réactions de l'Autorité ~hargèe de l'aèl.ntlnistration à sas reCOI!mla..~d.ations. 
• ' Il me sem'b_le qua l'an passé un éxam';>n encore :p3:ua d6taillé 1;1-a;.?.~t 
• ; '. ' ' ' ' . . • . ' , 
é111'.ui de cette année ava1t·lté don.71é' au rapport sur la Nouvslle-Gu1nee. 
• • ' ' : ·,. ,' : ' · ... : . ,, . . . , - . . 

Je ,suis :persuadé _que,.lee rec(?InIIlS,Ildations qui furant ulterieùromsnt 

exprimées :par .l~.Ass~mbiee. gén~ra.le représentent ~oujour~ l'opinion 
• . ; , · ·. ' ! • ' . • ' .' . • • • , ' 4-

g(foérale du Conseil à l'égard de ce Te:rritoire. Par consequen•J, 

~omme ·1~a cllt 1~· représent~t de l'Irak,· 11 me ~e~ble iridi(lt!é , · 

.r.:1· l;.3.vru;1t que le_ 'co~--0~1Ï ~e·. co~ncé °à fcrmuler une nou-v~lle série 

• c..a reoomnanda.tiona, d 1att~ndre. la suite qui se~ do~6e aux reÔcmman

,,da..tiona faites l 'annéè de:-11ière. 
f 
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Je désire ajouter que ceci ne signifie pas que l'Autorité 

chargée de l 1adminiatrat1on ~•avait l)a.B d~jà cvmmfmcé •à prendre 

certaines mesuras envisagâes cla..."18 ces recommandations avant que 

celles--ci fussent prises. En d'autres termes, l'Autorité chargée 

de l 7adm1nietretion n'a pas nécessairement, dans cha~ue ces, 

attendu une recommandàtion du Conseil pa • .r entreprendre certaine9 

mesures jug6es désirables par le Cor.sail. Naturellement, ceci ne 

s 1ap:pl1,1v.e pas seulemmt à l 1année derni'ère mais aussi à cette annee. 

Aûtremant dit, ld).p:!'J!'C{!~:tuf!tun, processus · continu qui n'a pas lieu 

par à-coups, d'une politique constante et progressive destinée 

à assurer une évolution régulière. 
Avant d ~exprimer les quelques. brtvea remarques qu 111 me reste 

t faire,· je d~sirerais rappeler au Conseil ~uelles sont exactement 

les conà.itiona fonda.r!Lsntales 41..1! gouvernen·t l'administration de 

la Nou7elle-Guinée. 
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J'ai déjà fait remarg_uer plus d'une fois au Conseil -~et ceci a Mjà 

étr~ fait au cours de la précédente session par rr..on prédécesseur-- qu I il 

devrait . se: rendre compte, et je suis certain qu 1 i~ ie f~1t, que 'ce ·Terri

toire est à un stade extrêmement primitif de son dévoloppemen.t • . .. Ctest 
A. 

peut-etr.s le Territoire sous tutelle qui est au. st.ad.e le plus primi t ,if. 

Je vo:uaxais mt,étendre quelque peu sur ce poin:t,, _mais le .représentant 

d,e la Belgique qui m'a .précédé, a donn.é . une explication extré'mement ;laire . . .. . . 
de ce que cela entraîne pour l 'Auto:ri té chargée qe l 'administratio;,1. ·Le . ., '. . . . . . 
Conseil devrait aavo.ir qu~. des modifications f!pectaculaires et automatiques 

ne peu·rent pas être apportées, mais qu'il faut atl contraire penser en ter

mes, r..on d'une année ou d~ux, mai a (le dscad3B et peut~ê'tre ~::oe de· généra

tions~ 

Ceci s'appliqua égale!D-ent au dév~loppement soc~al, au biÈm-é'tre génô

ral de la population, à l'enseignement. Nous avons en~endu hier le repré

sentant de la Chine exprimer sa satisfaction pour les progrès accomplis 

dans les domaines social, culturel et médical. 

Les limitations que j'ai citées tout à l 1heure s'appliquent tout par

ticulière::nent a~ domaine politique. On pout dire que les habitants de la 

Houvello--Guinée doivent obteni'r une participation plus gran-:l.e au gouver

nement de leur paJ'S, mais ceci est une conception tota.lement incom1w po".lr 

l 1f~ Crasa.nte oojori té de la population~ Avent d'exercer leurs droits ùans 

un gouvernen:ent autonome, les habitants doivent d'abord apprendre ce que 

signifie la notion abstraite de gouverna:rnent, d 1adminis-trat;l.on. En d iau-

tres termes, la base de cette formation est l'enseignement$ Il faut rur.ener 

la population à . un niveau d 1éducation qui lui pœ.-:,1œttra de jouir de l'ensei-

gnement seconè.aire et supériaur0 Ensui ta, ceu:r g_•.li au:t·ont atteint ce ni-

veau supérieur pro;Jageront ces conceptions nouvelles parmi la masse de la 

population, conceptions que la population mottra de nombreusss années à 

assimiler~ 

Sur ce point, le re:?résentar.t de l'Union soviétique a dit, je crois, 

qu'aucune mesure n'a été prise pour faire participer la population indigène 

à l'administration de leurs propres affaires. Je pense qu'il convien.t d'in

diquer, a'J risque de me répf ter, que 1 1 Acte p o u r la Papouasie et 

la Nouvelle-Guinée prévoit des mesures dans ce sens, et plus particulière

·ment une d'entre elles qui en\"'18àge la création d'un ç:onseil législatif 

compren:1nt trois membres indigt nes. Ceci est un développe!l".ent entièrement 

nouveau dans le Territoire. 

Le repr{aentant des. Philippines :pense que ce nombre n'est 9as suffi

eant. C'est une question d'opinion. Tout ce que je peux dire c'est que 

nous avons l'intention de comrœncer par trole membres, et que les résultats 
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seront attentivement considérés en vue d'un dévelou""ement ultérieur et .J:' , 

ceci le plus rapidement possible. 

La me"me remarque s'applique amC'conseils consultatifs et aux conseils 
. . 

de village dont l'établissement est envisagé. Il ne s'agit pas ici de nou-

velle propositions pour le Conseil, qui s 1en est déjà occupé l'année der

nière. Cependant, des dispositions sont maintenant incluses dans un Acte 

du Parlement australien, Acte qui a été approuv~ et qui a force de loi. 

Il s'agit donc d'une conception bien établie à laquelle il sera donné effet 

prochainement. Je suie persuadé qu 1ii sera possible de satisfaire à la 

demande du représentant des Philippines et de présenter, avant 1950, les 

termes de l 1ordonnance :1tabiissant les conseils de village. Le repr:3sen

tant spécial n'a pas été en mesure de donner au Conseil tous les dcitails 

qù'il désirait recevoire La plupart de ces détails doivent encore ttre 
réglés. 

Je voudrais également m'arrtter sur un autre point lié au d0veloppe

ment politique du Territoire. Je crois que c'est encore le représentant 

de l'Union soviétique qui a dit que rien n'a été fait pour transformer 

l'ancien système tribal, établi depuie toujours, en une manière de vie et 

de gouvernement démocratique. Un examen du rapport et des réponses don

nées par le représentant spécial indique que c'est exactement ce qui se 

passe. C'est le but précis du contrÔle sana cesse accrû' sur les régions 

précédemment non contrSlées. C'est exactement ce que chaque unité de 

1 1Administration,qui pénHre de plus en plus dans les régions non contrô-
. -

lr-ea, s'efforce d'accomplir: la transformation harmonieuse de ce que l'on 

_appeile le système tribal, mais qui est, dans de nombreux cas, un syst~·,me 

familial, en un ordre établi pour le Territoire entier. Je pensais que 

le reJrésentant de l'Union soviétique avait compris ceci, au coure de la 

discussion préliminaire du rapport. Il a déclaré à ce sujet '. (t::a,~s9"it 

s.e_l~i::t~rgrft!:_t1_o~) : 

"La conclusion suivante peut ~tre tirée : toutes les formes de 

gouvernement existant parmi les indig8nes avant que la région ne 

soit mise sous le contrÔle de l'Administration australienne ne sont 

pas prises en considération. De nouvelles formes de gouvernement 

sont introduites par l'Autorité chargée de l'administration~" 

En fait, c'est exactement ce qui se passe. 
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Je m'étais proposé . de répondre à la question soulevée hier par le 

représentant de la .Chine, concernant les préfére·nces accordées par la 

Métropole à certains produits de la Nouvelle:..Guinée. Mais 11 a déjà été 

répondu à cette question · par les représentants de la France et de la 

Belgi9-ue; il n'est· peut-être pas nécessaire de revenir sur ce sujet. Je. 

peux toutefois indiquer que cette question concerne uniquement la Métro

pole qui désire proêurer des avantages matériels au Territoire sous 

tutelle grâce à l' éncèuragement de certains facteurs économiques. Ceci:,· 

du point de vue des relations interruitionales, n'a rien de commun avec 

le système de tut~lle, mais peut être.:relié ·à la Charte internationale du 

commerce. Cette Organisation spécial:!.sée pourrait s'y intéresser, mais 

cette enceinte n'est :pas propre à un tel examen. La Charte de l'o. I. c. 
pose des obligations qui ne portent pas sur la responsabilité des signa

taires à l'égard dès territoires sous la dép"endance de ces signataires. • 

Si des questions doivent être soulevées concernant la validité de certaines 

mesures prises par la Métropole, elles devraient être étudiées en liaison 

avec la charte de l'O.I.C. Je comprends le point soulevé par le repré

sent.ant de la Chine, è. l'égard de Fa:r.elogie de certaines conventions. Mais 

il me semble que si l'on analyse plus profondément les faits, on recon-
. par exemple, 

naîtra que toute convention de 1 10.I.T, fa, l'égard des Territoires sous 

tutelle ne peut être d1.scutée qu r irn égard aux incidences .qu I elle peut 

avoir sùr le Territoire. 

Le représentant do la 

soi-disant discriminatoires 

· •. • , • • • ainsJ. 9.~~ ,celui des PhiUpp:i.nes 
Chine s I est · egalement referé/ a certaines mesures 

appliquées dans le territoire de la Nouvelle-

Guinée. Je pense que, du point de vue dè 1rAutorité chargée de l'adminis-. 

tration, notre attitude fut clairement montrée· uA.r nos répomies. Ainsi 
. . . sûr l'iIJlill:igration , 

.que le Représentent spécial l'a souHgné, le règlement/0 1appliquant ala 

Nouvelle-Guinée ne contiént aucune disposition basée .sur·une discriminat.ion 

quelconque. L'Acte administratif sur ·1 1 immigrat,iori n 1 implique aucune · 

discrimination. 

Quant aux remarques qui furent fait•es à l'égard de traitements diffé

rents dens le Territoire, et de certaines ordonnances réglant la conduite 

des . indigènes, encore une fois - et bien que cette réponse n'ait pas satis

fait pleinement le représentant de le. ,Chine - l'Autorité chargée de l'admi,.; 

nistration estime que ces mesures son.t prises directement ou indirectement 
, " ' • ag r· sent dans l'interet des indigenes et qu'elles dans le cadre de l'Accord de_ 

tutelle. 

J'apporterai une légère rectification à l'impression erronée qu'ont 

pu produire les remarques du représentant des Philippines à l'égard de la 

pénétration pacifique. Il s'est référé tout particulièrement à l'incident 

qui a eu lieu en 1947, au cours duquel cinq indigènes furent tués. Les 

archives montreront qu'aucune interprétation différente de la nôtre ne 
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sam-ait être donnée. Le représenta.nt des .PhiHppines a semblé indiquer 

que ce fut un acte vo~lu. causé par la politique de la pénétration paci

fique. Mais comme le rapport ltindique clairement, cette expédition 

accidentelle dans le Territoire ne fut pas entreprise à la suite de la 

politique de la pénétration pacifique; cette expédition ntaurait Jamais 

dÛ avoir lieu si les ordres donnés par 1tAdministrateur responsable 

avaient été strictement observés. L'incident qui s'est produit est regret-. -
table, mais ne devrait pas être interprété et représenté comme une 

conséquence découlant de la poliUque observée. La politique poursuivie 

vise précisément à éviter de tels incidents, et des excès tels que celui 

qui fut mentionné. 

Aux diverses phases de la discussion, des suggestions furent faites, 

visant à améliorer les méthodes de recrutement et les conditions de tra

vail de la main-d'oeuvre. Toutes ces suggestions et observations seront 

très attentivement examinées par mon Gouvernement, qui se rend compte 

des difficultés éprouvées ~ar l'Administration pour attirer suffisamment 

de person.~es compétentes susceptibles de remplir les postes administra

tifs. 

Les observations du représentant du Royaume-Uni concernant l'âge 

des candidats seront également prises en considération. Mais il n'est 

pas exact de décrire ces Jeunes gens de dix-huit ans comme des off.iciers 

de contrôles. Ils sont soigneusement formés avant de remplir des postes 

administratifs comportant de réelles responsabilités. 
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Enfin, je rappellerai, une fois de plus, au Conseil, qu'une nouvelle 

mission de visite ayant la Nouvelle-Guinée dans son itinéraire, doit par

tir l'anriëe prochnine~ · En conséquence, de nombreuses observations ou cri

tiques qui on-b été énoncées ou cours de la discuss.ion sur le · ranport du 
' . ....._, . . . ..._ ·. 

Territoire, pourront être, sinon complétement annulé~s, mais tout au .moins 

• sérieusement modifiées, à la suite de l'enquêto f?.it& :par cette .miseion ~e 

• visite. 

Il est donc fort possible qu 1une bonne partie de la déclaration fait 

par· le représentant de l'Union soviétique concernant le niveau de vie des 

indi5ènes, ser~ suje~eà revision, après une enquête impartiale sur place, 

Ceci ne constituerait pas une excuse pour naintenir les indigènes 

à un niveau de vie primitif; nais ce niveau de vie de~ autochtones s.'a

méliore et va continuer à s'élever. En fait, au stade actuel, je ne crois 

i;as que le niveau de ·vie et les conditions de travai.l des indigènes dans 

le Territoire puissent Justifier un tel degré de mécontentement de la part 

du représentant de l'Union soviétique. 

A mon av:is, les observations et les conclusions de la prochaine 

mission de visite en Nouvelle-Guiné:3 seront précieuses au Conseil, . lorsqu' 

devra se former une opinion définitive sur les autres aspects de l'adminh, 

tration de la Nouvelle-Guinée. 

Je remercie, une fois de plus, le Conseil pour son examen gérif-t:.X 

du ra.:9port et pour l'attention qu'il a bien voulu apporter aux explica

tions du représentant spécial. 

M. SOLDATOV (Union des Républiques socialistes soviétiques) 

(interprétation du russe} : Je voudrais éclaircir un malentendu. 

Le PRESIDENT: Je pensais que le représentant de l'Australie 

parlerait en dernier lieu. 

M. SOLDA'roV (Union des Républiques socialistes soviétiques) 

(interprétation du russe) : Je voudrais donner un ren.seignement, en vue 

de dissiper un malentendu. 

Le PRESIDENT ·: Vous avez la parole, Monsieur le représentant 

de l'Union soviétique. J'espère que vous serez bref. 

M. SOLDA'roV (Union des Républiques socialistes soviétiques) 

(interprétation du russe) : Comme toujours, Monsieur le Président, 

naturellement • . 
Il me semble que le représentant de l'Australie, en défendant sa 

• "' 
déclaration a combattu des moulins \ vent, avec non moins de grace que , 
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le l1éros célèbre de !'écrivain espacnol Cervantès. 

On parle de la proposition de la délégation de l'Union soviétique 

visant à ce que l'Autorité chargée de l'administration prenne les mesures 

suoceptibles d'assurer la transition entre le système tribal et l'auto:.. . 
ad.r:linistration reposant, A 

sur des principes democratiques. Le représentant de l'Australie a meme 

cité la déclaration que j'ai faite au cours d'une des séances du Cc.:rno.il 

de tutelle, la semaine dernière. Je voudrais dissiper ce mlentendu. 

Le système d'administration introduit dans le Territoire par les 

Autorités australiennes est une chose, mais nous savons que ce système n'a 

rien de commun avec le système d'auto.administration 

:proposé par la délégation de l'Union soviétique. Le système de gouvernemen 

des fonctionnaires aust~aliens, non:Îllés par l'Auto~ité chargée de l'adminis 

tration, qui ne sont pas élus par la population autochtone et qui ne sont 

pas responsQbles devant cette population,est celui qui est maintenant 

réalisé dans le Territoire. Au fond, les Conseils de village n'ont, pour 

l'instant, aucun rapport avec la vie de la population indigène et le re

présentant spécial n'a même pas pu nous expliquer ce que représentent 

au. juste ces C~nseile de villages. 

Le représentant de l'Australie poUJ:~a trouver ce3 observations de 

la délégation soviétique dans le procès-verbal des séances du Conseil de 

tutelle., 

Par conséquent, ·1e système d'administration du Territoire sous tute1· 

exercé par des fonctionnaires australiens qui sont no:rnmés par l'Autorité 

charcée de l'administration, constitue un aspect de la question; mais, 

ce que nous propcee'r:s, 1ce n'est pas la transition du système tribal à 

ce système actuel d 1administration. Nous proposcns la transition entre 

le système tribal et un système d'auto-administration reposant sur des 

principes démocratiques. C'est là un système complètement différent. 

Nous savons très bien que la population et le Territoire de la 

Nouvelle-Guinée sont administrés par des fonctionnaires australiens. C'est 

un fait bien établi et j'en ai parlé au cours de ma d<i:laration qui a été 

si aimablement citée par le représentant de l'Australie. 

Je répète les propositions que j'ai faites aujou:::d'hui, sans y ajout~ 

un mot. J'ai dit ce qui suit·} · 
11 Il convient également de noter que l'Autorité chargée de l'admi

nistration ne prend aucune mesure pour assurer la transition entre le sys

tème t~ibal et le système d'auto-administration reposant sur des principes 
~ 

démocratiques." 

~'ai dit ensuite 
11 La délégation de l'Union soviétique••••• 
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_ . L~ PRESil)Eiff : Vous :t•épéte z ce que vous nous avez dé ja à. i t tout 

è. l'heure et qui figurê au .procès~verbal. Je pense que tous les membres di: 

Conseil.l'ont f~rt .bien entendu et· que le représentant. de .l'Australie en e 
• ' i : ·· , . ' • • 

pris no~e . tout particuliérement. 

- . . · Mo SOLDA'roV (Union des Républiques socialistes soviétiques) ' 

(in~érprétati~n '.d.~ --russe') :l:o.tion d'ordre, Monsieur ie Président. 

J' est im~ ·que le P-:ésident lui-même, malgré tout le respect dont il 

jouit de la :part des membre·s du Conseil, n'a pas le droit d'interrompre 

un membre du Conseil au' cours d'une déclaration, si cette interruption 

_n'est :pas justifiéeo Je vous de.mande de ne :pas m':.tnterrompre; vous n'avez 

aucune raison pour le faire. 

Le PRES]J)ENT: n avait été convenu tout à l'heure que tout le 

monde :prenéirait la ·pai•ole pour faire toutes observations utiles, mais que 

le re:présentant de l'Australie parlerait en dernier lieuo Vous i tavez 

entendu comme nous -t~usa Je vous ai donné à nouveau la parole; ~is le 

représentant de l'Australie aura droit à demandèr à son tour la parole 

une _·fotà de plus, de sorte que nous risquons de nous éterniser sur une 

discussion qui a déja pris quatre séances pleines. Les observations que 

je fais sont dans l 'intérgt du Conseïl, Vous pouvez continuer. 

M. 80:WNroV (Union des Républiques socialistes soviétiques) 

-(interprétation du ruaae) : Je cite ce que j'ai dit précédemment, à 

titre d'information: 

Il La délégation soviétiquè est d'a~is que le système tribal qui • 

•
11 existe actuellement dans le Territoire n'est i,as compatible avec 

"le développè:nent politique progressif dans la voie de l'autonomie 

" et de l'indépendance, et elle estime que lo Conseil de tutelle 

" doit recommander à l'Autorité chargée de l'aè.ministration de prendJ: 

u toutes les mes~es nécessaires en vuie d'assurer la transition du 
11 système tJ:-ibal à tm système d iauto~administratiori reposant sur des 

"principes démocratiquès." 

Le PRESIDENT: Messieurs, je pense que noua eri avons ainsi 

terminé avec l'examen du rapport sur.la Nouvelle-Guinée. Nous y avons 

• consacré quatre ' séances et cet examen a été, je c~ois, extrêmement.sérieUJC 
Le Comité de rédaction va donc pouvoir formuler ses observations et re
con:o:nand.ations dans le projet qui nous reviendra. 
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Je voudrais, pour terminer, remercier à mon tour le repréecntant 

spécial, Monsieur Halligan, de la grande courtoisie, do la conscience, do 

la clarté avecllesquolloe il a répondu à toutes les questions qui lui ont 

été posées. 

nous allons :rraintor..ant prendre un repos de quelques minutes ot 

nous consacrerons la fin de cette séance à trois filme relatifs aux 

Territoires eoue tutelle des Îles du Pacifique qui nous ont été aima.blo

-mènt donnée par la délégation américaine. La. r~ojcction de ces films ecra 

accompagnée de commentaires qui noue seront donnée par lo CoillI!tLndor Duke, 

un des coneoillers de la délégation amé1·icainc. 

~nec est levée ù 16 heures 51. 




